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INFORMATIONS 

 

Sont publiées au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités : 

 

- les délibérations du conseil d’Île-de-France Mobilités également consultables sur le site 

internet d’Île-de-France Mobilités, 

 

- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 

 

Les annexes aux délibérations et décisions non publiées au présent recueil sont 

consultables au siège d’Île-de-France Mobilités. 

 

Le présent recueil est publié et consultable sur le site internet d’Île-de-France Mobilités : 

https ://www.iledefrance-mobilites.fr/ 
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Décision n°2024/0091 
du 13 mars 2024 

 
RELATIVE A UN EMPRUNT OBLIGATAIRE "VERT" DE 1 000 000 000 € AVEC BNP 
PARIBAS, CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, DEUTSCHE 

BANK ATKIENGESELLSCHAFT, NATIXIS, ET SOCIETE GENERALE 

COMME AGENTS PLACEURS 
 

Le Directeur Général d’Île-de-France Mobilités, 

 

VU  le code des transports et notamment ses articles L1241-1 à L1241-20, L3111- 14 à 

L3111-16 et R1241-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs dans la région Ile-de- France ; 

VU la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Ile de France n°2016/133 du 30 

mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de Directeur 

Général du Syndicat des Transports d’Ile de France ; 

VU  l'arrêté RHMG-2021/111 du 8 avril 2021 portant renouvellement du détachement de 

Monsieur Laurent PROBST en qualité de Directeur Général à compter du 30 mars 2021 ; 

VU   la délibération n°20240206-003 du 6 février 2024 portant délégation d’attributions du 

conseil au Directeur Général ; 

VU  l’arrêté n°RHMG 2021/297 du 22 juin 2021 de nomination par voie de détachement de 

Madame Carole ANSELIN ; 

VU  la décision n°2023/0352 du 15 décembre 2023 portant délégation de signature du 

Directeur Général à Madame Carole ANSELIN, Directrice des Finances et de la 

Commande Publique ; 

VU    la délibération n° 20231207-219 du 7 décembre 2023 relative à l’adoption du budget 

primitif fixant les montants annuels de plafonds d’emprunt et de ligne de trésorerie pour 

l’exercice 2024 ; 

VU le  projet de conditions définitives de l’emprunt obligataire proposé et le projet de contrat 

de service de placement à conclure avec BNP Paribas, Crédit Agricole Corporate and 

Investment Bank, Deutsche Bank Atkiengesellschaft, Natixis et Société Générale. 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’émission d'obligations dites "vertes" ayant les caractéristiques 

suivantes : 

o montant nominal total : 1 000 000 000 euros (un milliard d’euros)  

o date d'émission : 18 mars 2024  

o date de maturité : 25 juin 2049  

o taux d’intérêt : 3,450%  

o prix d’émission : 99,347%  

o profil d’amortissement : au pair, à maturité, sauf cas de remboursement 
anticipé  

o périodicité de paiement des intérêts : annuelle le 25 juin de chaque année à 
compter du 25 juin 2024  
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.../… 

DECISION N° 20240056 
 

du 08 février 2024 
 

PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN TERRAIN 

 

Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 

VU le Code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 

à L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 

L 1211-1 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1311-9 à 

L. 1311-12 ;  

VU le règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 ; 

VU la loi n°2009-1503 du 8 décembre 2009 dite loi ORTF ; 

VU l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

 transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports 

de voyageurs en Île-de-France ; 

VU la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du STIF ; 

VU la délibération n°20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 

d’attribution du Conseil au Directeur général ;  

VU la délibération n°20231207-211 du 7 décembre 2023 modifiant la délégation 

d’attribution du Conseil au Directeur général  

VU la décision n°20230362 du 15 décembre 2023 portant délégation de signature, 

télétransmise et réceptionnée en préfecture le 20 décembre 2023 ;  

VU l’avis n° 2023-78490-77415 de la Direction départementale des finances publiques 

des Yvelines en date du 20 novembre 2023, 

 

 

CONSIDÉRANT que le bien consiste en une parcelle de 6302 m² à prélever sur la parcelle 

cadastrée section BL numéro 171 sise à Plaisir (78370) Avenue Maurice Mallet ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir cette parcelle en vue de permettre l’extension du 

centre opérationnel bus situé à Plaisir (78370) 59 Rue Pierre Curie, Avenue Maurice Mallet 

devenu propriété d’Ile de France Mobilités le 3 juillet 2023 ; 

 

CONSIDÉRANT que l'unité foncière à acquérir a été dépolluée par le propriétaire la société 

Spirit ; 

 

CONSIDÉRANT qu’un accord sur le prix a été trouvé avec le propriétaire de cette parcelle 

à savoir la société Spirit, 68 rue de Villiers 92300 Levallois-Perret ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition foncière ;  

Situé Avenue Maurice Mallet à Plaisir 
(78370) 

 
POUR LA REALISATION D’UNE EXTENSION D’UN CENTRE 

OPERATIONNEL DE BUS 
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DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’une parcelle de 6302 m² à prélever sur la 

parcelle cadastrée section BL numéro 171 sise à Plaisir (78370) Avenue Maurice Mallet, au 

prix de 1 002 018 euros Hors Taxe auprès de la société Spirit, 68 rue de Villiers 92300 

Levallois-Perret ; 

 

ARTICLE 2 : de signer pour le compte d’Ile de France Mobilités tous actes, documents et 

pièces nécessaires à la réalisation de l'acquisition ; 

 

ARTICLE 3 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 

de 2024 ; 

 

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, 

et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités ;  

 

 

 

 

 

 

      Le Directeur des Infrastructures, 

       Arnaud CROLAIS 
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DÉCISION N° 20240070 
 

du 22 février 2024 
 

PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN BIEN SITUÉ  

 
Lieudit « Les Lavandières », 4 rue Henri Fosse à Le-Mesnil-Amelot 

(77 990) 
Parcelles cadastrées section AB n°288, 300 

 

DANS LE CADRE DU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
CONCLU POUR L’EXPLOITATION DES LIGNES EXPRESS N°100 PERSAN-

ROISSYPÔLE, N°101 CHELLES-ROISSYPÔLE, LE TRANSPORT À LA 
DEMANDE FILÉO ET LA RÉALISATION D’UN DÉPÔT BUS 

 

 

Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

  L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ; 

VU  la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du STIF ; 

VU la Délibération n° 20231207-211 du 7 décembre 2023 portant délégation 

d’attribution du Conseil au Directeur Général et notamment son article 1.8.1 ; 

VU la Décision du Directeur Général n°20230362 du 15 décembre 2023 portant 

délégation de signature télétransmise le 20 décembre 2023 et réceptionnée en 

préfecture le même jour et notamment son article 3.1.1 ; 

VU  le contrat de Délégation de service public pour les lignes Express « 100 Persan-

Roissypôle », « 101 Chelles-Roissypôle », le transport à la demande Filéo et la 

réalisation d’un dépôt, en date du 11 octobre 2017 et notamment son article 104-

3 ; 

VU l’avis du Service du Domaine de la Direction Générale des Finances Publiques de  

Seine-et-Marne n°2023-77291-80162 en date du 22 novembre 2023 ; 

VU le constat contradictoire réalisé le 11/12/2023 ; 
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CONSIDÉRANT que le bien consiste en un ensemble immobilier, cadastré section AB 

n°288, 300, d’une contenance de 18 896 m² composé de locaux à usage de bureaux, 

locaux sociaux, techniques et d’un atelier mécanique, d’une surface de 2 102 m² environ, 

d’une station de lavage, d’un enclos pour la station GNV, d’un parking de 75 places bus 

dont 45 bus GNV et de 120 places de stationnement pour véhicules légers, sis Lieudit « 

Les Lavandières », 4 rue Henri Fosse à LE-MESNIL-AMELOT (77990) appartenant à KEOLIS 

MOBILITE ROISSY, société à responsabilité limitée ;  

 

CONSIDÉRANT qu’Ile-de-France Mobilités ayant apporté à la société Kéolis Mobilité 

Roissy 100% du financement du centre bus Filéo du Mesnil-Amelot selon un montant 

maximum et non actualisable de 8 272 478 € HT dont aléas, le contrat de Délégation de 

service public susvisé prévoit qu’Ile-de-France Mobilités deviendra propriétaire 

gratuitement du Centre-Bus au terme du contrat susvisé ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir le Centre Opérationnel Bus dans le cadre du contrat 

de Délégation de service public susvisé et de la mise en concurrence des services de 

transports publics réguliers de personnes dans la région Île-de-France ; 

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’un terrain bâti, cadastré section AB n°288, 300, 

d’une contenance d’environ 18 896 m², sis Lieudit « Les Lavandières », 4 rue Henri Fosse 

au MESNIL-AMELOT (77990) appartenant à KEOLIS MOBILITE ROISSY, société à 

responsabilité limitée dont le siège est à LE MESNIL-AMELOT (77990), 34 rue de Guivry, 

identifiée au SIREN sous le numéro 520 045 006 et immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de MEAUX à titre gratuit, hors taxes et hors frais. 

 

ARTICLE 2 : les taxes et frais exigés pour la présente acquisition seront reportées au 

budget de 2024 ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant le Directeur Général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois 

à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration 

si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

 

      Le Directeur des Infrastructures, 

       Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20240095 
 

du 20 mars 2024 
 

PATRIMOINE – CÂBLE 1  
 
 

SIGNATURE D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL POUR L’ACQUISITION 
D’UN TERRAIN SITUE A LIMEIL-BREVANNES 25 RUE GEORGES 

CLEMENCEAU 
 
 
Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 
 
 
VU le Code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 

à L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 

L 1211-1 ; 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1311-9 à 

L. 1311-12 ;  
VU le règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 ; 
VU la loi n°2009-1503 du 8 décembre 2009 dite loi ORTF ; 
VU l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
 transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports 

de voyageurs en Île-de-France ; 
VU la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 
Directeur Général du STIF ; 

VU la délibération n°20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du Conseil au Directeur général ;  

VU la délibération n°20231207-211 du 7 décembre 2023 modifiant la délégation 
d’attribution du Conseil au Directeur général  

VU la décision n°20230362 du 15 décembre 2023 portant délégation de signature, 
télétransmise et réceptionnée en préfecture le 20 décembre 2023 ;  

VU l’arrêté n°2019/3367 du 22 octobre 2019 déclarant d’utilité publique le projet de 
création de ligne de transport par câble entre Créteil et Villeneuve Saint Georges 
dénommé « Câble A – Téléval » dans les communes de Créteil, Limeil-Brévannes, 
Valenton et Villeneuve Saint Georges et valant mise en conformité de leur Plan Local 
d’Urbanisme 

VU les avis des domaines n° 2023-94044-26944 et 2023-94044-04427 en dates du 28 
avril 2023 et 31 mars 2023 du pôle d’évaluation domaniale, Brigade régionale Est, 

VU le projet de protocole transactionnel valant vente joint 
 
 
CONSIDÉRANT que les parcelles cadastrées section AO n°351, 354, 356 et 357, 
anciennement cadastrées section AO n°242 et n°245, situées sur le territoire de la 
commune de LIMEIL-BREVANNES – 25, rue Georges Clémenceau – appartenant à la 
S.A.R.L. CONSORTIUM DE RECHERCHE ET DE PLACEMENT (C.R.P) sont nécessaires à la 
création de la ligne de transport par câble entre Créteil et Villeneuve Saint Georges 
aujourd’hui dénommée « Câble 1 » ; 
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CONSIDÉRANT que ces emprises doivent accueillir un pôle d’échange et plus précisément 
une partie du pôle bus et les cheminements d’accès à la station ; 
 
CONSIDÉRANT qu’au cours de la procédure d’acquisition de ces parcelles, IDFM a été 
contrainte de saisir la Juridiction de l’expropriation du département du Val-de-Marne, dans 
les conditions posées par l’article R. 311-6 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en cours de procédure, qu’IDFM et S.A.R.L. CONSORTIUM DE 
RECHERCHE ET DE PLACEMENT se sont accordées sur les conditions d’une cession amiable, 
et qu’il leur est apparu nécessaire, de définir les concessions et engagements visant à 
prévenir toute contestation née ou à naître relative à ladite cession ; 
 
CONSIDÉRANT qu’IDFM et S.A.R.L. CONSORTIUM DE RECHERCHE ET DE PLACEMENT les 
Parties se sont rapprochées dans une démarche transactionnelle afin d’éviter toute action 
contentieuse à naître et mettre un terme à toute action contentieuse pendante portant sur 
le principe et le montant de la fixation du prix des parcelles cadastrées section AO n°351, 
354 (ex 242) 356 et 357 (ex 245) et qu’elles souhaitent signer le protocole transactionnel 
valant vente joint ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de protocole transactionnel valant vente fixe le prix des 
parcelles cadastrées section AO n°351, 354, 356 et 357, anciennement cadastrées section 
AO n°242 et n°245 pour un bien libre de toute occupation s’élevant à DEUX-CENT-
CINQUANTE-ET-UN-MILLE-CINQ-CENT-TRENTE-QUATRE euros et QUARANTE CENTIMES 
(251.534,40).  
 
CONSIDÉRANT que ce prix est constitué du montant de l’indemnité principale qui serait 
due à la S.A.R.L. CONSORTIUM DE RECHERCHE ET DE PLACEMENT au titre de la 
dépossession des parcelles cadastrées section AO n°351 et AO n°356, des frais de remploi 
y afférents, et du prix des parcelles cadastrée section AO n°354 et 357, diminué d’une 
partie des frais de dépollution supportés par IDFM et pris en charge par le propriétaire à 
hauteur de 33% ; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition foncière ;  
 
 

DÉCIDE : 
 
 
ARTICLE 1 : De signer le protocole transactionnel valant vente joint mettant fin, de 
manière définitive et irrévocable, à l’ensemble des différends existants à ce jour entre 
IDFM. et S.A.R.L. CONSORTIUM DE RECHERCHE ET DE PLACEMENT, ou qui pourraient 
survenir entre eux, se rattachant à la cession des parcelles cadastrées section AO n°351, 
354, 356 et 357, sises 25 rue Georges Clémenceau, à LIMEIL-BREVANNES. 
 
ARTICLE 2 :  De préciser que dans ce protocole la société C.R.P. s’engage à céder, en 
pleine propriété et libre de toute occupation, à I.D.F.M. les parcelles cadastrées section AO 
n°351, 356, 354 et 357, d’une surface respective de 3.528 m2, 53 m2, 36 m2 et 23 m2, 
situées sur le territoire de la commune de LIMEIL-BREVANNES. 
 
ARTICLE 3 : D’autoriser IDFM en contre partie à verser à la société C.R.P. pour 
l’acquisition de ces parcelles une indemnité d’éviction totale d’un montant de DEUX-CENT-
CINQUANTE-ET-UN-MILLE-CINQ-CENT-TRENTE-QUATRE euros et QUARANTE CENTIMES 
(251.534,40 €) hors taxe et hors droit. 
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ARTICLE 4 : de signer pour le compte d’Ile de France Mobilités tous actes, documents et 
pièces nécessaires à la réalisation de l'acquisition et consécutifs à la signature de ce 
protocole transactionnel valant vente ; 
 
ARTICLE 5 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 
de 2024 ; 
 
ARTICLE 6 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 
d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, 
et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités ;  
 
 
 
 
 
 
       Le Directeur des Infrastructures, 
       Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20240102 
 

du 21 mars 2024 
 

PATRIMOINE – CÂBLE 1  
 

SIGNATURE D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL POUR L’ACQUISITION 
D’UN TERRAIN SITUE A LIMEIL-BREVANNES 12 RUE GEORGES 

CLEMENCEAU 
 
Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 
 
VU le Code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 

à L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 

L 1211-1 ; 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1311-9 à 

L. 1311-12 ;  
VU le règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 ; 
VU la loi n°2009-1503 du 8 décembre 2009 dite loi ORTF ; 
VU l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
 transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports 

de voyageurs en Île-de-France ; 
VU la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 
Directeur Général du STIF ; 

VU la délibération n°20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du Conseil au Directeur général ;  

VU la délibération n°20231207-211 du 7 décembre 2023 modifiant la délégation 
d’attribution du Conseil au Directeur général  

VU la décision n°20230362 du 15 décembre 2023 portant délégation de signature, 
télétransmise et réceptionnée en préfecture le 20 décembre 2023 ;  

VU l’arrêté n°2019/3367 du 22 octobre 2019 déclarant d’utilité publique le projet de 
création de ligne de transport par câble entre Créteil et Villeneuve Saint Georges 
dénommé « Câble A – Téléval » dans les communes de Créteil, Limeil-Brévannes, 
Valenton et Villeneuve Saint Georges et valant mise en conformité de leur Plan Local 
d’Urbanisme 

VU les avis des domaines n°2023-94044-26945e n date du 28 avril 2023 du pôle 
d’évaluation domaniale, Brigade régionale Est, 

VU le projet de protocole transactionnel valant vente joint 
 
CONSIDÉRANT que la parcelle cadastrée section AO n°359, anciennement cadastrées 
section AO n°123, située sur le territoire de la commune de LIMEIL-BREVANNES – 12, rue 
Georges Clémenceau – appartenant à Madame TANGUY et à Monsieur GOURGAUD DU 
TAILLIS est nécessaire à la création de la ligne de transport par câble entre Créteil et 
Villeneuve Saint Georges aujourd’hui dénommée « Câble 1 » ; 
 
CONSIDÉRANT que cette emprise d’une surface de 20 m² doit accueillir le pylône 4P2 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’au cours de la procédure d’acquisition de ces parcelles, IDFM a été 
contrainte de saisir la Juridiction de l’expropriation du département du Val-de-Marne, dans 
les conditions posées par l’article R. 311-6 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique ; 
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CONSIDÉRANT qu’en cours de procédure, IDFM, Madame TANGUY et Monsieur 
GOURGAUD DU TAILLIS se sont accordés sur les conditions d’une cession amiable, et qu’il 
leur est apparu nécessaire, de définir les concessions et engagements visant à prévenir 
toute contestation née ou à naître relative à ladite cession ; 
 
CONSIDÉRANT qu’IDFM, Madame TANGUY et Monsieur GOURGAUD DU TAILLIS les 
Parties se sont rapprochées dans une démarche transactionnelle afin d’éviter toute action 
contentieuse à naître et mettre un terme à toute action contentieuse pendante portant sur 
le principe et le montant de la fixation du prix de la parcelle cadastrée section AO n°359 
(ex AO n° 123) et qu’ils souhaitent signer le protocole transactionnel valant vente joint ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de protocole transactionnel valant vente fixe le prix de la 
parcelle cadastrée section AO n°359, anciennement cadastrées section AO n°123 pour un 
bien libre de toute occupation à mille six cent quatre-vingts euros (1680 €) ;  
 
CONSIDÉRANT que ce prix est constitué du montant de l’indemnité principale qui serait 
due à Madame TANGUY et Monsieur GOURGAUD DU TAILLIS au titre de la dépossession 
de la parcelle cadastrée section AO n°359 et des frais de remploi y afférents ;  
 
CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition foncière ;  
 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1 : De signer le protocole transactionnel valant vente joint mettant fin, de 
manière définitive et irrévocable, à l’ensemble des différends existants à ce jour entre 
IDFM, Madame TANGUY et Monsieur GOURGAUD DU TAILLIS, ou qui pourraient survenir 
entre eux, se rattachant à la cession de la parcelle cadastrée section AO n°359, sise 12 
rue Georges Clémenceau, à LIMEIL-BREVANNES. 
 
ARTICLE 2 :  De préciser que dans ce protocole Madame TANGUY et Monsieur GOURGAUD 
DU TAILLIS s’engagent à céder, en pleine propriété et libre de toute occupation, à I.D.F.M. 
la parcelle cadastrée section AO n°359, d’une surface respective de 20 m², située sur le 
territoire de la commune de LIMEIL-BREVANNES. 
 
ARTICLE 3 : D’autoriser IDFM en contre partie à verser à Madame TANGUY et Monsieur 
GOURGAUD DU TAILLIS pour l’acquisition de cette parcelle une indemnité d’éviction totale 
d’un montant de MILLE SIX CENT QUATRE-VINGTS EUROS (1680 €) hors taxe et hors droit. 
 
ARTICLE 4 : de signer pour le compte d’Ile de France Mobilités tous actes, documents et 
pièces nécessaires à la réalisation de l'acquisition et consécutifs à la signature de ce 
protocole transactionnel valant vente ; 
 
ARTICLE 5 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 
de 2024 ; 
 
ARTICLE 6 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 
d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, 
et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités ;  
 
 
 

Le Directeur des Infrastructures, 
       Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20240062 

du 14 février 2024 
 

 

PATRIMOINE – CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLE 

D’UN TERRAIN SITUE :  

 102 A 110 AVENUE WINSTON CHURCHILL A VILLENEUVE-SAINT-

GEORGES  
 

DANS LE CADRE DE L’AMENAGEMENT D’UN NOUVEAU TERMINUS DE 

LIGNE 
 

 

Le Directeur des Infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 
VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ; 

VU  la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l'organisation et à la régulation 

des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports ; 

VU le Code des transports ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles 

R.4111-1 et suivants dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’article L 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France   n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du conseil 

au directeur général et notamment son article 1.7.2 ;  

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du Syndicat des Transports d’Île-de-France ; 

VU la Délibération n° 2031207 du 07 décembre 2023 portant délégation d’attribution 

du Conseil au Directeur Général et notamment son article 1.8.2 ; 

VU la Décision du Directeur Général n°20230362 du 15 décembre 2023 portant 

délégation de signature télétransmise le 20 décembre 2023 et réceptionnée en 

préfecture le même jour et notamment son article 3.1.1 ; 

VU    la Délibération du Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités n° 0221207-224 

du 7 décembre 2022 portant approbation et signature de la délégation de service 

public n°21 pour l’exploitation des lignes de bus et de la ligne C1 desservant le sud-

est du Val-de-Marne.  
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CONSIDERANT que le terrain sis, 102-110 Avenue Winston Churchill à Villeneuve-Saint-

Georges (94 190), cadastré section AC numéro 100, d’une contenance de 677 m², 

actuellement constitutif du domaine privé du Conseil Départemental du Val de Marne a été 

retenu pour recevoir le futur terminus des lignes J1 et J2, qui seront ensuite intégrées à la 

délégation de service public n°21 ;   

 

CONSIDERANT que Ile-de-France Mobilités envisage de se porter acquéreur de ladite 

parcelle pour l’intégrer à son domaine public ; 

 

CONSIDERANT que le calendrier prévisionnel des travaux et les besoins de 

fonctionnement de la ligne nécessitent d’entrer en possession du site dès le 1er décembre 

2023 et implique de conclure une convention d’occupation temporaire pour la réalisation 

d’un local conducteur, 

 

CONSIDERANT que cette convention d’occupation, d’une durée de 12 mois à compter du 

1er décembre 2023, permettra de garantir la continuité du service public de transports dans 

ce secteur dans l’attente de la réalisation des actes nécessaires à l’acquisition dudit terrain 

auprès du Conseil Départemental du Val de Marne ;  

 

CONSIDERANT qu’eu égard au motif d’intérêt général poursuivi par Ile-de-France 

Mobilités, cette convention est consentie à titre gracieux ;  

 

CONSIDERANT l’intérêt public et l’opportunité d’une telle prise à bail ; 

 

CONSIDERANT les négociations menées avec le Conseil Départemental du Val de Marne 

et la convention d’occupation proposée ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de signer une convention d’occupation temporaire de DOUZE MOIS (12 

mois), à compter du 1er décembre 2023, avec le Conseil Départemental du Val de Marne, 

représenté par son Président, Monsieur Olivier CAPITANIO, pour la mise à disposition d’un 

terrain sis, 102-110 Avenue Winston Churchill à Villeneuve-Saint-Georges (94 190), 

cadastré section AC numéro 100, d’une contenance de 677 m², actuellement constitutif du 

domaine privé du Conseil Départemental du Val de Marne :  

 

ARTICLE 2 : d’ajouter que cette occupation est consentie à titre gracieux, compte-tenu 

du motif d’intérêt général poursuivi par Ile-de-France Mobilités dans cette opération ; 

 

ARTICLE 3 : de préciser que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, 

affichée au siège d’Île-de-France Mobilités sis 39bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème 

arrondissement et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Monsieur le Directeur général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux 

mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de 

l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

               Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20240072 

du 26 février 2024 
 

 

PATRIMOINE – CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE PRET A USAGE 

D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUE A MAULE (78) 

 

DANS LE CADRE DE LA MISE EN CONCURRENCE DES OPERATEURS DE 
TRANSPORT EN GRANDE COURONNE 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC N°30 – SUD YVELINES 

 
 

Le Directeur des Infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 
VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ; 

VU  la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l'organisation et à la régulation 

des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports ; 

VU le Code des transports ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles 

R.4111-1 et suivants dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU Le Code Civil et notamment ses articles 1709, 1754 et suivants ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France   n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du conseil 

au directeur général et notamment son article 1.7.2 ;  

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du Syndicat des Transports d’Île-de-France ; 

VU la Délibération n° 20211209-297 du 09 décembre 2021 portant délégation 

d’attribution du Conseil au Directeur Général le 16 décembre 2021 et notamment 

son article 1.8.2 ; 

VU la Décision du Directeur Général n°20230362 du 15 décembre 2023 portant 

délégation de signature télétransmise le 20 décembre 2023 et réceptionnée en 

préfecture le même jour et notamment son article 3.1.1 ; 

VU    la Délibération du Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités n° 20230420-

054 du 20 avril 2023 portant approbation et signature de la délégation de service 

public n°30 « Sud Yvelines » avec TRANSDEV S.A,  

 

CONSIDERANT que l’ensemble immobilier d’une contenance de 1339m² sis Boulevard 

Paul Barré à Maule (78 580) et cadastré section AI n° 96 a été identifié  par Île-de-France 

Mobilités comme « stratégique » et nécessaire pour assurer la continuité et le bon 

fonctionnement des lignes du service de transports publics réguliers de personnes ainsi 

que l’égalité de traitement entre les candidats dans la perspective de la mise en 

concurrence de ces lignes  dans la région Île-de-France et périmètre de la délégation de 

service Public n°30 dite « Sud Yvelines » en particulier ;    
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CONSIDERANT qu’une mise en conformité de l’installation d’assainissement doit être 

réalisée par la société « COMPAGNIE FRANCAISE DE TRANSPORT INTERURBAIN - 

C.F.T.I », actuelle propriétaire de l’ensemble immobilier, préalablement à la cession à Ile-

de-France Mobilités dans le cadre des procédures de rachat dites « CT3 » ;  

 

CONSIDERANT la nécessité de conclure une convention de commodat à compter du 1er 

janvier 2024 pour permettre la mise à disposition du site à titre de Centre opérationnel de 

bus nécessaire au fonctionnement du réseau n°30 « Sud Yvelines » à la société Transdev, 

exploitant désigné à l’issue de la procédure de mise en concurrence ; 

 

CONSIDERANT que cette occupation permettra de garantir la continuité du service public 

de transports dans ce secteur dans l’attente de la réalisation des actes nécessaires à 

l’acquisition dudit ensemble immobilier ;  

 

CONSIDERANT l’intérêt public et l’opportunité d’une telle contractualisation ; 

 

CONSIDERANT les négociations menées avec le propriétaire et la convention de 

Commodat proposée ; 

 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de signer une convention de commodat d’une durée de SIX MOIS (6 mois) 

renouvelables, à compter du 1er janvier 2024, avec la société COMPAGNIE FRANCAISE DE 

TRANSPORT INTERURBAIN - C.F.T.I, société anonyme à Conseil d’administration dont le 

siège social est à ISSY LES MOULINEAUX (92130), 3 allée de Grenelle, immatriculée au 

RCS de Nanterre sous le numéro SIREN 552 022 063, représentée par Monsieur Eric 

RIBERO-PITTNER, pour la mise à disposition d’un ensemble immobilier à usage de  centre 

opérationnel de bus d’une contenance de 1339m², sis Boulevard Paul Barré à Maule 

(78 580) et cadastré section AI n° 96, à titre gratuit et pour une durée de SIX mois (6 

mois) à compter du 1er janvier 2024  ;  

 

ARTICLE 2 : de préciser que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, 

affichée au siège d’Île-de-France Mobilités sis 39bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème 

arrondissement et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Monsieur le Directeur général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

 

                                                                    Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20240073 

Du 26 février 2024 
 

 

PATRIMOINE – PRISE A BAIL D’UN BIEN SITUE :  

3, Chemin Pavé – Bernes-sur-Oise (95340),  
Parcelles cadastrées section ZC numéro 154 et numéro 155 

 
POUR LA MISE A DISPOSITION D’UN CENTRE OPERATIONNEL DE BUS EN 

VUE DE LA MISE EN CONCURRENCE DES OPERATEURS DE TRANSPORT  

EN GRANDE COURONNE 
 

Le Directeur des Infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 
VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ; 

VU  la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l'organisation et à la régulation 

des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports ; 

VU le Code des transports ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles 

R.4111-1 et suivants dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU  Le Code Civil et notamment ses articles 1709, 1754 et suivants ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France   n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du conseil 

au directeur général et notamment son article 1.7.2 ;  

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du Syndicat des Transports d’Île-de-France ; 

VU la Délibération n° 20211209-297 du 09 décembre 2021 portant délégation 

d’attribution du Conseil au Directeur Général le 16 décembre 2021 et notamment 

son article 1.8.2 ; 

VU la Décision du Directeur Général n°20230362 du 15 décembre 2023 portant 

délégation de signature télétransmise le 20 décembre 2023 et réceptionnée en 

préfecture le même jour et notamment son article 3.1.1 ; 

VU     la Délibération du Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités n°20220217-

026 du 17 février 2022 portant approbation et signature d’un contrat de délégation 

de service public n°3 pour le territoire de la Communauté d’agglomération « Haut 

Val d’Oise » avec la société en nom collectif KEOLIS,  

VU  l’avis sur la valeur locative 2023-95058-52552 émis par le Pôle d’Evaluation 

Domanial du Val d’Oise, en date du 11 septembre 2023 ; 

VU Le projet de bail civil négocié avec la Société en nom collectif KEOLIS VAL D’OISE ; 
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CONSIDERANT que le centre opérationnel de bus de Bernes-sur-Oise, propriété de la SCI 

Mil et Une Fleurs et donné à bail à construction à la société en nom collectif KEOLIS VAL 

D’OISE, a été identifié par Île-de-France Mobilités comme nécessaire pour assurer la 

continuité et le bon fonctionnement des lignes du service de transports publics réguliers 

de personnes dans la région Île-de-France et en particulier sur le périmètre de la délégation 

de service public n°3 « Haut Val d’Oise », dans l’attente de la livraison du centre 

opérationnel de bus de Persan ;  

 

CONSIDERANT que ce centre opérationnel bus sis, 3 Chemin Pavé, à Bernes-sur-Oise 

(95340) et cadastré section ZC numéros 154 et 155, propriété de la SCI LES MIL ET UNE 

FLEURS, d’une contenance totale de 7 856 m² environ, se décompose en quatre parties à 

usage de bureau, d’atelier, de bungalows et de stationnement dont 456,13 m² de surface 

bâtie ;  

 

CONSIDERANT la nécessité pour l’exercice des missions d’Île-de-France Mobilités de 

prendre à bail cet ensemble immobilier et d’en disposer notamment pour permettre sa 

mise à disposition au délégataire désigné à l’issue de la procédure de mise en concurrence, 

en l’occurrence la société KEOLIS, à compter du 1er janvier 2024 ;  

 

CONSIDERANT l’intérêt public et l’opportunité d’une telle prise à bail ; 

 

CONSIDERANT les négociations menées avec le propriétaire et le bail civil proposé par la 

Société en nom collectif KEOLIS VAL D’OISE ; 

 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de signer un bail civil avec la société en nom collectif Keolis Val d’Oise, , dont 

le siège est, sis, à Bernes-sur-Oise (95340), 3 Chemin Pavé, identifiée au SIREN sous le 

numéro 339654147 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Pontoise,  

pour la location d’un ensemble immobilier d’une contenance de 7 856 m², sis 3, Chemin 

Pavé à Bernes-sur-Oise (95340), et cadastré section ZC numéros 154 et 155, pour une 

durée de TROIS (3) années entières et consécutives et reconductible  pour UNE (1) année 

entière à compter du 1er janvier 2024, assortie :  

 

ARTICLE 2 :  de préciser que cette prise à bail est assortie :  

 

• D’un loyer annuel initial de CENT CINQUANTE ET UN MILLE HUIT CENT SOIXANTE 

DIX SEPT EUROS hors taxes et hors charges (151 877 € HT/HC/an), actualisable et 

révisable annuellement à la date anniversaire de prise d’effet du bail selon l’Indice 

des Loyers des Activités Tertiaires (ILAT) ; 

• D’une provision annuelle pour charges et impôts hors taxes de VINGT MILLE 

QUATRE CENT TRENTE NEUF EUROS (20 439 € HT/an) ; 

• Soit un loyer de € CENT SOIXANTE DOUZE MILLE TROIS CENT SEIZE EUROS 

(172 316€ TTC/TCC) 

 
ARTICLE 3 : d’indiquer que les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif de 

l’exercice 2024 ;  

 

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
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ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Madame la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n°20240075 

du 27 février 2024 
 

 

PATRIMOINE – LOCATION D’UN BIEN SITUE  

5 rue du Canal à Bondoufle (91070), parcelles cadastrées section AH 
n°205, AE n°8 et AN n°25 à Fleury Mérogis 

 
SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL CIVIL SIGNE LE 1 DECEMBRE 2023 

 
Le Directeur des Infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 
VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ; 

VU  la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l'organisation et à la régulation 

des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports ; 

VU le Code des transports ; 

VU Le Code Civil et notamment les articles 1708 et suivants ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  la Décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 2016 

portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général 

d’Île-de-France Mobilités ; 

VU  la Délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°2016/302 du 

13 juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution du Conseil au 

Directeur général, et notamment son article 1.7.2 ; 

VU  la Délibération du Conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités 20211209-297 

du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du Conseil 

au Directeur Général télétransmise et réceptionnée en préfecture le 14 décembre 

2021 et notamment son article 1.8.4 ; 

VU  la Décision du Directeur Général n°20230362 du 15 décembre 2023 portant 

délégation de signature télétransmise le 20 décembre 2023 et réceptionnée en 

préfecture le même jour ; 

VU la concession de service public n°23 permettant l’exploitation de lignes de bus 

desservant les communes d’Evry-Courcouronnes, Corbeil-Essonnes, Villabé, Le 

Coudray-Montceaux, Ris-Orangis, Grigny, Bondoufle, Soisy-sur-Seine, Saintry-sur-

Seine, Morsang-sur-Seine, Saint-Pierre-du-Perray, Lisses, Tigery. 

VU le bail civil signé le 1er décembre 2023 

VU le projet d’avenant ; 

 

 

CONSIDÉRANT la nécessité pour Ile-de-France Mobilités de prendre à bail le centre de 

bus de Bondoufle sis 5 rue du Canal, à compter du 1er janvier 2024, dans le cadre de la 

mise en concurrence des services de transports publics réguliers de personnes dans la 

région Île-de-France et ce conformément à la concession de service public n°23 ; 

 

CONSIDÉRANT que le bien est implanté au sein d’un ensemble immobilier clos cadastré 

section AH n° 205 et section AE n°8 ainsi que sur la parcelle cadastrée section AN n° 25 à 

Fleury Mérogis est dispose d’une superficie globale de 26 662 m². 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240227-DEC20240075-AI
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



 

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à disposition ledit site, à l’attributaire du Marché 

Public numéro 23, la société KEOLIS/TISSE, dans le cadre susmentionné par une 

convention valant prêt à usage et ce pour le 1er janvier 2024 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’à cette fin IDFM a signé le 1er décembre 2023 un bail civil avec le 

propriétaire du site, la société TICE société anonyme d’économie mixte à conseil 

d’administration au capital de 182.400 euros, immatriculée au registre du commerce et 

des sociétés sous le numéro 343 077 095, dont le siège social est situé au 352 square des 

Champs Elysée 91080 Evry-Courcouronnes 

 

CONSIDÉRANT que le bailleur, la société TICE, a commis une erreur de plume dans son 

numéro RCS inscrivant au bail civil le n° 343 077 094 au lieu de 343 077 095 ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de signer l’avenant au bail civil signé le 1er décembre 2023 corrigeant le 

numéro RCS du bailleur. 

 

ARTICLE 2 : précise que toutes les autres dispositions du bail restent inchangées. 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 

 
Société Civile GHP VITRY SUR SEINE A 86 BORDS DE SEINE 

 
Parcelle cadastrée CG n°488, 13 rue Leon Geoffroy à Vitry-sur-Seine 

 
Projet de réalisation de la ligne de bus en site propre « T-Zen 5 » entre 

Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi 

 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment ses articles 

R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2011/0629 du 6 juillet 2011 approuvant la convention de financement des 

études, la concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique 

relatifs au projet de réalisation de la ligne de bus en site propre dénommée « T-Zen 

5 » entre Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi ; 

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2016/3864 du 16 décembre 2016 déclarant d’utilité 

publique les travaux et acquisitions nécessaires à la réalisation de la ligne de bus 

en site propre dénommé « T-Zen 5 » entre la station « Grands Moulins » et la 

station « Régnier-Marcailloux » sur le territoire des communes de Paris, Ivry-sur-

Seine, Vitry-sur-Seine et Choisy-le-Roi ;  

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2021/03545 du 5 octobre 2021 prorogeant les effets de 

la Déclaration d’Utilité Publique prononcée par arrêté inter-préfectoral n°2016-/864 

du 16 décembre 2016 ;  

VU l’Arrêté préfectoral n°2020/3061 du 16 octobre 2020 déclarant d’utilité publique et 

déclarant cessibles les parcelles et droit réels nécessaires à la réalisation de la ligne 

de bus en site propre dénommée « T-Zen 5 » sur le territoire de la commune de 

Vitry-sur-Seine ;  

VU l’Ordonnance d’expropriation du 7 mai 2021 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation du Département du Val-de-Marne ; 

VU la Décision n°20220381 du 3 novembre 2022 portant prise de possession de la 

parcelle cadastrée CG n°488 télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 16 

novembre 2022 ; 

VU le protocole valant adhésion à l’ordonnance d’expropriation convenant d’une 

indemnité de dépossession de la parcelle cadastrée CG n°488 – sise sur la commune 

de Vitry-sur-Seine (département du Val de Marne) – 13, rue Léon Geoffroy – d’un 

montant de SOIXANTE-CINQ MILLE CENTRE TRENTE-SIX EUROS (65 136,00 euros) 

ayant appartenu avant expropriation à : 
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du 05 février 2024 
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Société Civile GHP VITRY SUR SEINE A86 BORDS DE SEINE, immatriculée sous le 

numéro SIREN 820 817 559 au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles 

 

Domiciliée : 4-6, Avenue Morane Saulnier à VELIZY-VILLACOUBLAY (78140) 

 

VU les courriers de notification – en date du 9 janvier 2023 – de l’accord intervenu 

entre Ile-de-France Mobilités en la Société Civile GHP VITRY SUR SEINE A86 BORDS 

DE SEINE conformément à l’article R.311-8 du Code de l’Expropriation pour cause 

d’utilité publique est resté sans réponse au terme du délai d’un mois prévu aux 

dispositions dudit article ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du STIF n°2016/302 du 13 juillet 2016 

portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur Général ; 

VU la Délibération du Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités n°20220457 du 

23 décembre 2022 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée 

en Préfecture le 28 décembre 2022 ; 

VU la Décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2023-0362 du 15 

décembre 2023 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 20 décembre 2023 ; 

VU  la Décision n°20230064 du 14 mars 2023 portant consignation d’une somme 

provisionnelle de SOIXANTE-CINQ MILLE CENT TRENTE-SIX EUROS (65 136,00 

euros) correspondant à l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet d’un accord 

entre Ile-de-France Mobilités et la Société Civile GHP VITRY SUR SEINE A 86 BORDS 

DE SEINE, à la Caisse des Dépôts et Consignations au bénéfice de la Société Civile 

GHP VITRY SUR SEINE A 86 BORDS DE SEINE, expropriée citée ci-dessus, au motif 

que des inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou d’un nantissement grevant le 

bien exproprié du propriétaire ont été relevées ; 

VU la déclaration de consignation n°3352964 du 24 avril 2023 d’une somme 

provisionnelle de SOIXANTE-CINQ MILLE CENT TRENTE-SIX EUROS (65 136,00 

euros) ; 

VU le récépissé n°2585458953 du 24 avril 2023 de consignation d’une somme 

provisionnelle de SOIXANTE-CINQ MILLE CENT TRENTE-SIX EUROS (65 136,00 

euros) ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités est devenue propriétaire de la parcelle, CG 

n°488 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département du Val de Marne) – 13, rue 

Léon Geoffroy - par l’effet de l’ordonnance d’expropriation susvisée ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif                 

de l'existence d'inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou nantissements grevant les 

biens expropriés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé                   

à la consignation de la somme de SOIXANTE-CINQ MILLE CENT TRENTE-SIX EUROS 

(65 136,00 euros) correspondant à l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet d’un 

accord entre Ile-de-France Mobilités et la Société Civile GHP VITRY SUR SEINE A 86 BORDS 

DE SEINE, pour la dépossession de la parcelle cadastrée CG n°488 – sise sur la commune 

de Vitry-sur-Seine (Département du Val-de-Marne) – 13, rue Léon Geoffroy; 

 

CONSIDERANT l’acte notarié n°55032411 du 11 août 2023 certifiant l’accord du créancier 

à la radiation partielle, par réduction du gage, d’inscriptions de privilèges de préteur de 

deniers et d’hypothèques conventionnelles conformément aux dispositions de l’article 

R.2436-3 du Code Civil ; 
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CONSIDERANT le courrier de main levée totale d’hypothèque du 14 août 2023, 

demandant le reversement des indemnités d’expropriation au profit de la Société Civile 

GHP VITRY SUR SEINE A 86 BORDS DE SEINE, pour la dépossession de la parcelle 

cadastrée CG n°488 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département du Val-de-

Marne) – 13, rue Léon Geoffroy ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : qu’ile de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la somme 

de SOIXANTE-CINQ MILLE CENT TRENTE-SIX EUROS (65 136,00 euros), consignée 

sous la référence n°3352964, au bénéfice de la Société Civile GHP VITRY SUR SEINE A 86 

BORDS DE SEINE, au motif que le bien susmentionné ne présente plus d’inscriptions 

hypothécaires au service de la publicité foncière de CRETEIL 2 ; 

 

ARTICLE 2 : que l’indemnité consignée de SOIXANTE-CINQ MILLE CENT TRENTE-SIX 

EUROS (65 136,00 euros) abondée des intérêts de consignation, correspondant au 

montant de l’indemnité consignée, peut être déconsignée au bénéfice de la Société Civile 

GHP VITRY SUR SEINE A 86 BORDS DE SEINE sur le compte bancaire n°00020415623 ; 

 

ARTICLE 3 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Monsieur le Directeur général d’Ile-de-France Mobilités dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois 

à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration 

si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 

 

Société Civile Immobilière PORT A L’ANGLAIS  
 

Parcelle cadastrée G n°249 à Vitry-sur-Seine 

 
Projet de réalisation de la ligne de bus en site propre « T-Zen 5 » entre 

Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi 
 

 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment ses articles 

R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2011/0629 du 6 juillet 2011 approuvant la convention de financement des 

études, la concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique 

relatifs au projet de réalisation de la ligne de bus en site propre dénommée « T-Zen 

5 » entre Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi ; 

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2016-3864 du 16 décembre 2016 déclarant d’utilité 

publique les travaux et acquisitions nécessaires à la réalisation de la ligne de bus 

en site propre dénommé « T-Zen 5 » entre la station « Grands Moulins » et la 

station « Régnier-Marcailloux » sur le territoire des communes de Paris, Ivry-sur-

Seine, Vitry-sur-Seine et Choisy-le-Roi ;  

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2021-03545 du 5 octobre 2021 prorogeant les effets de 

la Déclaration d’Utilité Publique prononcée par arrêté inter-préfectoral n°2016-3864 

du 16 décembre 2016 ;  

VU l’Arrêté préfectoral n°2020-3061 du 16 octobre 2020 déclarant d’utilité publique et 

déclarant cessibles les parcelles et droit réels nécessaires à la réalisation de la ligne 

de bus en site propre dénommée « T-Zen 5 » sur le territoire de la commune de 

Vitry-sur-Seine ;  

VU l’Ordonnance d’expropriation du 7 mai 2021 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation du Département du Val-de-Marne ; 

VU le Jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation du Département du Val-

de-Marne, en date du 31 août 2021, fixant indemnité de dépossession de la parcelle 

cadastrée G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département du Val-

de-Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de CENT QUATRE VINGT MILLE 

CENT VINGT-ET-UN EUROS (180 121,00 euros) ayant appartenu avant 

expropriation à : 
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Société Civile Immobilière (SCI) du PORT A L’ANGLAIS, immatriculée sous 

le numéro SIREN 310 148 143 au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) 

de Paris  

 

Domiciliée : 5, rue de l’Amiral Courbet à PARIS 16ème (75116) 

 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°2021-1209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ; 

VU la Décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2023-0362 du 15 

décembre 2023 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 20 décembre 2023 ; 

VU  la Décision n° 20210360 du 10 novembre 2021 portant consignation d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) correspondant à l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet 

d’un jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation du Département du 

Val-de-Marne, en date du 31 août 2021, à la Caisse des Dépôts et Consignations au 

bénéfice de la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à l’Anglais, expropriée citée 

ci-dessus, au motif que des inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou d’un 

nantissement grevant le bien exproprié du propriétaire ont été relevées ;  

VU la déclaration de consignation n°3275898 du 09 novembre 2021 d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) ; 

VU le récépissé n°2577822542 du 09 février 2022 de consignation d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) ; 

VU l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, fixant 

l’indemnité due par Ile-de-France Mobilités à la Société Civile Immobilière (SCI) du 

Port à l’Anglais, propriétaire de la parcelle G n°249 – sise sur la commune de Vitry-

sur-Seine (Département du Val de Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de 

QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 

euros) ; 

VU le prêt n°300661017100020665202 contracté par la Société Civile Immobilière 

(SCI) du Port à l’Anglais auprès du Crédit Industriel et Commercial – 80, avenue 

Victor Hugo à Paris (75016) ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités est devenue propriétaire de la parcelle, G 

n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département du Val de Marne) – 68, rue 

Edith Cavell – par l’effet de l’ordonnance d’expropriation susvisée ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif                 

de l'existence d'inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou nantissements grevant les 

biens expropriés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé                   

à la consignation de la somme de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) à la suite du jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation 

du Département du Val-de-Marne, en date du 31 août 2021, fixant indemnité de 

dépossession de la parcelle cadastrée G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine 

(Département du Val-de-Marne) – 68, rue Edith Cavell ; 
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CONSIDERANT l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, fixant 

l’indemnité due par Ile-de-France Mobilités à la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à 

l’Anglais, propriétaire de la parcelle G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine 

(Département du Val de Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de QUATRE VINGT 

SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 euros) ; 

 

CONSIDERANT la différence entre le montant des indemnités fixé en première instance 

et le montant fixé en appel par la Cour d’Appel de Paris ; 

 

CONSIDERANT le courrier de main levée totale d’hypothèque du 6 octobre 2023, 

autorisant le reversement des indemnités d’expropriation sur le prêt 

n°300661017100020665202 contracté par la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à 

l’Anglais auprès de l’établissement Crédit Industriel et Commercial – 80, avenue Victor 

Hugo à Paris (75016) ; 

 

CONSIDERANT la demande de déconsignation de la SCI PORT A L’ANGLAIS effectuée 

auprès d’Ile-de-France Mobilités par courriel en date du 21 novembre 2023 ;  

 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Ile de France Mobilités procède à la déconsignation de la somme de QUATRE 

VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 euros), abondée des 

intérêts de consignation, consignée sous la référence 3275898, au profit de la Société Civile 

Immobilière (SCI) du Port à l’Anglais suivant arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la 

Cour d’Appel de Paris ; 

 

ARTICLE 2 : la somme totale sera déconsignée directement sur le prêt Crédit Industriel 

et Commercial n°300661017100020665202 contracté par la Société Civile Immobilière 

(SCI) du Port à l’Anglais auprès de l’établissement Crédit Industriel et Commercial – 80, 

avenue Victor Hugo à Paris (75016) ; 

 

ARTICLE 5 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Monsieur le Directeur général d’Ile-de-France Mobilités dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois 

à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration 

si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures 

Arnaud CROLAIS 
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DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 

 
Société Civile Immobilière PORT A L’ANGLAIS  

 
Parcelle cadastrée G n°249 à Vitry-sur-Seine 

 
Projet de réalisation de la ligne de bus en site propre « T-Zen 5 » entre 

Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi 

 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment ses articles 

R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2011/0629 du 6 juillet 2011 approuvant la convention de financement des 

études, la concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique 

relatifs au projet de réalisation de la ligne de bus en site propre dénommée « T-Zen 

5 » entre Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi ; 

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2016-3864 du 16 décembre 2016 déclarant d’utilité 

publique les travaux et acquisitions nécessaires à la réalisation de la ligne de bus 

en site propre dénommé « T-Zen 5 » entre la station « Grands Moulins » et la 

station « Régnier-Marcailloux » sur le territoire des communes de Paris, Ivry-sur-

Seine, Vitry-sur-Seine et Choisy-le-Roi ;  

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2021-03545 du 5 octobre 2021 prorogeant les effets de 

la Déclaration d’Utilité Publique prononcée par arrêté inter-préfectoral n°2016-3864 

du 16 décembre 2016 ;  

VU l’Arrêté préfectoral n°2020-3061 du 16 octobre 2020 déclarant d’utilité publique et 

déclarant cessibles les parcelles et droit réels nécessaires à la réalisation de la ligne 

de bus en site propre dénommée « T-Zen 5 » sur le territoire de la commune de 

Vitry-sur-Seine ;  

VU l’Ordonnance d’expropriation du 7 mai 2021 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation du Département du Val-de-Marne ; 

VU le Jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation du Département du Val-

de-Marne, en date du 31 août 2021, fixant indemnité de dépossession de la parcelle 

cadastrée section G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département 

du Val-de-Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de CENT QUATRE VINGT 

MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS (180 121,00 euros) ayant appartenu avant 

expropriation à : 

 

 
DECISION n° 20240052 

 
du 05 février 2024 
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Société Civile Immobilière (SCI) du PORT A L’ANGLAIS, immatriculée sous 

le numéro SIREN 310 148 143 au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) 

de Paris  

 

Domiciliée : 5, rue de l’Amiral Courbet à PARIS 16ème (75116) 

 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°2021-1209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ; 

VU la Décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2023-0362 du 15 

décembre 2023 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 20 décembre 2023 ; 

VU  la Décision n° 20210360 du 10 novembre 2021 portant consignation d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) correspondant à l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet 

d’un jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation du Département du 

Val-de-Marne, en date du 31 août 2021, à la Caisse des Dépôts et Consignations au 

bénéfice de la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à l’Anglais, expropriée citée 

ci-dessus, au motif que des inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou d’un 

nantissement grevant le bien exproprié du propriétaire ont été relevées ;  

VU la déclaration de consignation n°3275898 du 09 novembre 2021 d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) ; 

VU le récépissé n°2577822542 du 09 février 2022 de consignation d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) ; 

VU l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, fixant 

l’indemnité due par Ile-de-France Mobilités à la Société Civile Immobilière (SCI) du 

Port à l’Anglais, propriétaire de la parcelle G n°249 – sise sur la commune de Vitry-

sur-Seine (Département du Val de Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de 

QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 

euros) ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités est devenue propriétaire de la parcelle, section 

G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département du Val de Marne) – 68, 

rue Edith Cavell – par l’effet de l’ordonnance d’expropriation susvisée ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif                 

de l'existence d'inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou nantissements grevant les 

biens expropriés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé                   

à la consignation de la somme de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) à la suite du jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation 

du Département du Val-de-Marne, en date du 31 août 2021, fixant indemnité de 

dépossession de la parcelle cadastrée G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine 

(Département du Val-de-Marne) – 68, rue Edith Cavell ; 

 

CONSIDERANT l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, fixant 

l’indemnité due par Ile-de-France Mobilités à la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à 

l’Anglais, propriétaire de la parcelle section G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-
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Seine (Département du Val de Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de QUATRE 

VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 euros) ; 

 

CONSIDERANT la différence entre le montant des indemnités fixé en première instance 

et le montant fixé en appel par la Cour d’Appel de Paris ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a consigné à la suite de la déclaration de 

consignation n°3275898 en date du 09 novembre 2021 une somme provisionnelle de CENT 

QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS (180 121,00 euros) et qu’il convient 

qu’elle déconsigne la somme de QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX 

EUROS (96 436 euros) au profit de la SCI du Port à l’Anglais et la somme QUATRE VINGT 

TROIS MILLE SIX CENT QUATRE VINGT-CINQ EUROS (83 685,00 euros) à son profit ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : qu’Ile de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la 

somme de QUATRE VINGT TROIS MILLE SIX CENT QUATRE VINGT-CINQ EUROS 

(83 685,00 euros) abondée des intérêts de consignation consignée sous la référence 

n°3275898 au bénéfice d’Ile-de-France Mobilités ; 

 

ARTICLE 2 : que l’indemnité consignée, peut être déconsignée au bénéfice d’Ile-de-France 

Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement ; 

 

ARTICLE 3 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Monsieur le Directeur général d’Ile-de-France Mobilités dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois 

à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration 

si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures 

 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20240054 
 

du 06 février 2024 
 

DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITÉ DE DÉPOSSESSION 

 
POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRAM-TRAIN 

ENTRE MASSY ET EVRY 
 
Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’expropriation, notamment ses articles R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-                

de-France n°2012/0099 du 11 avril 2012 portant approbation du schéma de 

principe, du dossier d’enquête d’utilité publique et de la convention de financement 

d’avant-projet relatifs au projet de Tram-train Massy-Evry ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2013-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF/406 du 22 août 2013 

déclarant d’utilité publique le projet de réalisation du Tram-train entre Massy et 

Evry et mettant en compatibilité les documents d’urbanisme des communes de 

Palaiseau, Massy, Champlan, Epinay-sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Viry-Châtillon, 

Morsang-sur-Orge, Grigny, Ris-Orangis, Evry et Courcouronnes ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2018-PREF-DCPPAT/BUPPE/158 du 2 août 2018 portant 

prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté 

n°20136-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF-910/406 susvisé ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2016-PREF-DCRI/BEPAFI/SSAF-29 du 21 janvier 2016 portant 

cessibilité des parcelles de terrain nécessaires à la réalisation du projet Tram Train 

Massy Evry ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation du 15 juin 2016 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation près du Tribunal de Grande Instance d’Evry ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation rectificative du 10 octobre 2016 délivrée par Madame 

le Juge de l’Expropriation près du Tribunal de Grande Instance d’Evry ; 

VU le Jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire 

d’Evry, en date du 27 juillet 2021, fixant indemnité de dépossession du lot de 

copropriété n° 241 situé sur la parcelle cadastrée AZ n°76 – sis sur la commune de 

VIRY-CHATILLON (Département de l’Essonne) – rue François de la Rochefoucauld - 

à un montant de 3 600 € (trois mille six cents euros) ayant appartenu avant 

expropriation à : 
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Madame Nicole JALLERAT, né le 20 avril 1956 à JUVISY-SUR-ORGE 

Demeurant : 8 rue de Bougainville - Bâtiment C, à VIRY-CHATILLON (91170) 

 

VU l’attestation de propriété du 4 février 2021 désignant Monsieur Nicolas FOREST et 

Madame Delphine DANTEC-BROSSARD héritiers de Madame Nicole JALLERAT et 

précisant les quotités acquises ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du STIF n° 20211209-297 du 9 

décembre 2021 portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur général ; 

VU la Décision du Directeur Général n° 2021-0416 du 15 décembre 2021 portant 

délégation de signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 30 mars 

2021 ; 

VU la Décision du Directeur Général n°20231207-211 du 7 décembre 2023 portant 

modification de la délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 11 décembre 2023 ; 

VU la Décision n°20230362 du 15 décembre 2023 portant délégation de signature au 

Directeur des Infrastructures ; 

 

CONSIDERANT que pour la réalisation du projet de Tram-train Massy Evry, Île-de-France 

Mobilités a acquis par voie d’expropriation plusieurs places de parking situées dans la 

copropriété les Erables 2 sise rue François DE LA ROCHEFOUCAULT à Viry-Châtillon (91), 

dont une appartenant à feu Madame Nicole JALLERAT dont les héritiers sont Monsieur 

Nicolas FOREST et Madame Delphine DANTEC-BROSSARD ; 

 

CONSIDERANT que les ayants droit de Madame Nicole JALLERAT ont refusé 

l’indemnisation par restitution d’une place de parking à laquelle ils ont préféré l’indemnité 

financière ; 

 

CONSIDERANT que l’indemnité de dépossession de la place de parking a été fixée à 

3600€ et qu’ainsi, chaque ayant droit doit recevoir 1800€ ; 

 

CONSIDERANT qu’au moment de la prise de possession, Ile de France Mobilités se 

trouvait dans l’impossibilité de pouvoir procéder au paiement de l’indemnité de 

dépossession à Monsieur Nicolas FOREST, héritier de Madame Nicole JALLERAT, 

propriétaire expropriée, au motif qu’il n’a pas transmis les pièces nécessaires au paiement 

suite à l’intervention de l’acte de sommation de communiquer son relevé d’identité bancaire 

signifié par huissier en date du 25 août 2021 ; 

 

CONSIDERANT que la prise de possession est bien intervenue conformément aux 

dispositions de l’article L.231-1 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité pu lique ; 

 

CONSIDERANT que les pièces nécessaires pour procéder à la déconsignation ont été 

transmises par les ayants droits à Ile-de-France Mobilités ; 

 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de procéder à la déconsignation, auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations,  de la somme de 1 800 € (mille huit cents euros) correspondant à la 

moitié de l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet d’un jugement rendu par Madame 

le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire d’Evry, en date du 27 juillet 2021, au 

bénéfice de Monsieur Nicolas FOREST, héritier de Madame Nicole JALLERAT, expropriée 

citée ci-dessus, au motif que les pièces nécessaires ont été fournies ; 
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ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée                     

au siège d’Ile de France Mobilités, et publiée au recueil des actes administratifs d’Ile                     

de France Mobilités ; 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant le Directeur général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif                 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20240055 
 

du 06 février 2024 
 

DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITÉ DE DÉPOSSESSION 

 
POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRAM-TRAIN 

ENTRE MASSY ET EVRY 
 
 
Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’expropriation, notamment ses articles R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-                

de-France n°2012/0099 du 11 avril 2012 portant approbation du schéma de 

principe, du dossier d’enquête d’utilité publique et de la convention de financement 

d’avant-projet relatifs au projet de Tram-train Massy-Evry ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2013-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF/406 du 22 août 2013 

déclarant d’utilité publique le projet de réalisation du Tram-train entre Massy et 

Evry et mettant en compatibilité les documents d’urbanisme des communes de 

Palaiseau, Massy, Champlan, Epinay-sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Viry-Châtillon, 

Morsang-sur-Orge, Grigny, Ris-Orangis, Evry et Courcouronnes ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2018-PREF-DCPPAT/BUPPE/158 du 2 août 2018 portant 

prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté 

n°20136-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF-910/406 susvisé ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2016-PREF-DCRI/BEPAFI/SSAF-29 du 21 janvier 2016 portant 

cessibilité des parcelles de terrain nécessaires à la réalisation du projet Tram Train 

Massy Evry ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation du 15 juin 2016 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation près du Tribunal de Grande Instance d’Evry ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation rectificative du 10 octobre 2016 délivrée par Madame 

le Juge de l’Expropriation près du Tribunal de Grande Instance d’Evry ; 

VU le Jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire 

d’Evry, en date du 27 juillet 2021, fixant indemnité de dépossession du lot de 

copropriété n° 241 situé sur la parcelle cadastrée AZ n°76 – sis sur la commune de 

VIRY-CHATILLON (Département de l’Essonne) – rue François de la Rochefoucauld - 

à un montant de 3 600 € (trois mille six cents euros) ayant appartenu avant 

expropriation à : 
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Madame Nicole JALLERAT, né le 20 avril 1956 à JUVISY-SUR-ORGE 

Demeurant : 8 rue de Bougainville - Bâtiment C, à VIRY-CHATILLON (91170) 

 

VU l’attestation de propriété du 4 février 2021 désignant Monsieur Nicolas FOREST et 

Madame Delphine DANTEC-BROSSARD héritiers de Madame Nicole JALLERAT et 

précisant les quotités acquises ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du STIF n° 20211209-297 du 9 

décembre 2021 portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur général ; 

VU la Décision du Directeur Général n° 2021-0416 du 15 décembre 2021 portant 

délégation de signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 30 mars 

2021 ; 

VU la Décision du Directeur Général n°20231207-211 du 7 décembre 2023 portant 

modification de la délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 11 décembre 2023 ; 

VU la Décision n°20230362 du 15 décembre 2023 portant délégation de signature au 

Directeur des Infrastructures ; 

 

 

CONSIDERANT que pour la réalisation du projet de Tram-train Massy Evry, Île-de-France 

Mobilités a acquis par voie d’expropriation plusieurs places de parking situées dans la 

copropriété les Erables 2 sise rue François DE LA ROCHEFOUCAULT à Viry-Châtillon (91), 

dont une appartenant à feu Madame Nicole JALLERAT dont les héritiers sont Monsieur 

Nicolas FOREST et Madame Delphine DANTEC-BROSSARD ; 

 

CONSIDERANT que les ayants droit de Madame Nicole JALLERAT ont refusé 

l’indemnisation par restitution d’une place de parking à laquelle ils ont préféré l’indemnité 

financière ; 

 

CONSIDERANT que l’indemnité de dépossession de la place de parking a été fixée à 

3600€ et qu’ainsi, chaque ayant droit doit recevoir 1800€ ; 

 

CONSIDERANT qu’au moment de la prise de possession, Ile de France Mobilités se 

trouvait dans l’impossibilité de pouvoir procéder au paiement de l’indemnité de 

dépossession à Madame Delphine DANTEC-BROSSARD, héritière de Madame Nicole 

JALLERAT, propriétaire expropriée, au motif qu’elle n’a pas transmis les pièces nécessaires 

au paiement suite à l’intervention de l’acte de sommation de communiquer son relevé 

d’identité bancaire signifié par huissier en date du 25 août 2021 ; 

 

CONSIDERANT que la prise de possession est bien intervenue conformément aux 

dispositions de l’article L.231-1 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité pu lique ; 

 

CONSIDERANT que les pièces nécessaires pour procéder à la déconsignation ont été 

transmises par les ayants droits à Ile-de-France Mobilités ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240207-DEC20240055-AI
Date de télétransmission : 07/02/2024
Date de réception préfecture : 07/02/2024



 

 

DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de procéder à la déconsignation, auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations,  de la somme de 1 800 € (mille huit cents euros) correspondant à la 

moitié de l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet d’un jugement rendu par Madame 

le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire d’Evry, en date du 27 juillet 2021, au 

bénéfice de Madame Delphine DANTEC-BROSSARD, héritière de Madame Nicole JALLERAT, 

expropriée citée ci-dessus, au motif que les pièces nécessaires ont été fournies ; 
 

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée                     

au siège d’Ile de France Mobilités, et publiée au recueil des actes administratifs d’Ile                     

de France Mobilités ; 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant le Directeur général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif                 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 
 

Lot n°2406 de la copropriété « Le Chêne Pointu » - Parcelle cadastrée 
AS n°46 

 

POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRANSPORT PUBLIC DE 
DEBRANCHEMENT DE LA LIGNE DE TRAMWAY T4 VERS LE PLATEAU DE 

CLICHY/MONTFERMEIL 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment les articles 

L. 521-1 à L. 522-4, R. 323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article  

L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2011/0629 du 11 avril 2012 approuvant la convention de financement des 

études, la concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique 

relatifs au projet de réalisation du débranchement de la ligne de tramway T4 

jusqu’au plateau de Clichy/Montfermeil entre la commune de Livry-Gargan et la 

commune de Montfermeil ;  

VU  la délibération du Conseil d’Administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-

France n°2013-2453 portant déclaration de projet ;  

VU l’arrêté préfectoral n°2013-2453 du 12 septembre 2013 qui déclare d’utilité 

publique le projet du tramway T4 au profit du STIF, de RFF (SNCF Réseau) et la de 

SNCF ;  

VU l’arrêté préfectoral de cessibilité en date du 1er décembre 2015 pris par le préfet du 

Département de Seine-Saint-Denis déclarant immédiatement cessible pour cause 

d’utilité publique au profit du STIF les biens dont l’acquisition est rendue nécessaire 

pour la réalisation du projet de débranchement de la ligne de tramway T4 jusqu’au 

plateau de Clichy-Montfermeil ;  

VU la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Ile de France 2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de 

Directeur Général du Syndicat des Transports d’Ile de France ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016 pris sur décret d’extrême urgence 

n°2016-823 du 22 juin 2016 qui déclare la prise de possession anticipée notamment 

du bien sis Allée Maurice Audin à CLICHY-SOUS-BOIS (93390), lot n°2406 sur la 

parcelle cadastrée AS n°46 appartenant à : 

 

M. CHEBREK Yahia 

Demeurant : 5 allée Jean Mermoz, CLICHY-SOUS-BOIS, 93390 

 

 

DECISION n° 20240074 
 

du 26 février 2024 
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VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°2021-1209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ; 

VU la décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2022-0457 du 23 

décembre 2022 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 28 décembre 2022 ; 

VU  la décision n° 20160334 du 28 juin 2016 portant consignation d’une somme 

provisionnelle de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS (7 581,00 

euros), dans le cadre du décret d’extrême urgence n°2016-823 du 22 juin 2016 et 

de l’arrêté préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016, pour la prise de possession du 

lot n°2406 la parcelle cadastrée n°46 de la copropriété « Le Chêne Pointu » sur la 

parcelle cadastrée AS n°46, sis Allée Maurice Audin à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) ; 

VU la déclaration de consignation n°2278268 du 28 juin 2016 d’une somme 

provisionnelle de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS (7 581,00 

euros) ; 

VU le jugement fixant indemnités n°16/00257, rendu le 27 septembre 2016, convenant 

d’une indemnité de dépossession du lot de copropriété n°2406 sur la parcelle 

cadastrée AS n°46 – sise sur la commune de CLICHY-SOUS-BOIS – Allée Maurice 

Audin – à un montant de HUIT MILLE CENT CINQUANTE EUROS (8 150,00 euros) ; 

VU la décision n°2017811 du 31 octobre 2017 portant consignation de la somme de 

CINQ CENT SOIXANTE-NEUF EUROS (569,00 euros) correspondant à la différence 

entre l’indemnité provisionnelle consignée en juin 2016 et le jugement 

susmentionné conformément aux articles R.323-8 et R.323-9 du Code de 

l’Expropriation ; 

VU le récépissé n°2553792967 du 08 décembre 2017 de consignation d’une somme de 

CINQ CENT SOIXANTE-NEUF EUROS (569,00 euros) adressé à la Caisse des Dépôts 

pour le lot n°2406 de la copropriété « Le Chêne Pointu » sur la parcelle cadastrée 

AS n°46, sis Allée Maurice Audin à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) ayant appartenu à 

Monsieur Yahia CHEBREK ;  

 

CONSIDERANT que l’arrêté préfectoral et l’ordonnance d’expropriation susvisés ont 

permis la prise de possession des biens susmentionnés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé 

à la consignation provisionnelle d’une somme égale à l’évaluation de l’autorité 

administrative compétente pour l’effectuer ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif                 

de l'existence d'inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou nantissements grevant les 

biens expropriés, et qu’en conséquence elle a consigné la somme provisionnelle auprès de 

la Caisse des Dépôts et Consignations ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé                   

à la consignation de la somme de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS 

(7 581,00 euros) convenue avec Monsieur Yahia CHEBREK, propriétaire expropriée par 

l’arrêté préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016 pris sur décret d’extrême urgence 

n°2016-823 du 22 juin 2016, autorisant la prise de possession anticipée des parcelles 

nécessaires à la réalisation du projet de débranchement de la ligne de tramway T4 jusqu’au 

plateau de Clichy/Montfermeil ; 
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CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé 

à la consignation de la somme de CINQ CENT SOIXANTE-NEUF EUROS (569,00 euros) à la 

suite du jugement fixant indemnités n°16/00257, rendu le 27 septembre 2016, 

condamnant Ile de France Mobilités à verser une somme de HUIT MILLE CENT-CINQUANTE 

EUROS (8 150,00 euros) à Monsieur Yahia CHEBREK, propriétaire exproprié par l’arrêté 

préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016 pris sur décret d’extrême urgence n°2016-823 

du 22 juin 2016, conformément aux articles R.323-8 et R.323-9 du Code de l’Expropriation 

; 

 

CONSIDERANT que l’exproprié a apporté la preuve que plus aucunes inscriptions de 

privilèges, hypothèques ou nantissement ne grèvent désormais le bien, permettant le 

paiement de la somme ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités dispense expressément la Caisse des Dépôts et 

Consignations d’exiger toutes justifications quant aux charges pouvant grever le bien 

exproprié et de surveiller la radiation des inscriptions éventuelles ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : qu’ile de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la somme 

de HUIT MILLE CENT CINQUANTE (8 150,00 euros), consignée sous la référence 2278268, 

au bénéfice de Monsieur Yahia CHEBREK, au motif qu’il n’existe désormais plus aucunes 

inscriptions de privilèges, hypothèques ou nantissements grevant le bien ; 

 

ARTICLE 2 : que la somme de HUIT MILLE CENT CINQUANTE (8 150,00 euros), abondée 

des intérêts de consignation, correspondant au montant de l’indemnité consignée, peut 

être déconsignée au bénéfice de Monsieur Yahia CHEBREK sur le compte n°FR61 2004 

1000 0151 7282 8V02 011 ; 

 

ARTICLE 5 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant le Directeur général d’Ile-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois 

à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration 

si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20240077 
 

du 1er mars 2024 
 

DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITÉ DE DÉPOSSESSION 
 

POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRAM-TRAIN 

ENTRE MASSY ET EVRY 
 
Le Directeur Général d’Ile de France Mobilités,  

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’expropriation, notamment ses articles R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-                

de-France n°2012/0099 du 11 avril 2012 portant approbation du schéma de 

principe, du dossier d’enquête d’utilité publique et de la convention de financement 

d’avant-projet relatifs au projet de Tram-train Massy-Evry ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2013-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF/406 du 22 août 2013 

déclarant d’utilité publique le projet de réalisation du Tram-train entre Massy et 

Evry et mettant en compatibilité les documents d’urbanisme des communes de 

Palaiseau, Massy, Champlan, Epinay-sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Viry-Châtillon, 

Morsang-sur-Orge, Grigny, Ris-Orangis, Evry et Courcouronnes ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2018-PREF-DCPPAT/BUPPE/158 du 2 août 2018 portant 

prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté 

n°20136-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF-910/406 susvisé ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2016-PREF-DCRI/BEPAFI/SSAF-29 du 21 janvier 2016 portant 

cessibilité des parcelles de terrain nécessaires à la réalisation du projet Tram Train 

Massy Evry ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation du 15 juin 2016 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation près du Tribunal de Grande Instance d’Evry ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation rectificative du 10 octobre 2016 délivrée par Madame 

le Juge de l’Expropriation près du Tribunal de Grande Instance d’Evry ; 

VU le Jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire 

d’Evry, en date du 27 juillet 2021, fixant indemnité de dépossession du lot de 

copropriété n° 241 situé sur la parcelle cadastrée AZ n°76 – sis sur la commune de 

VIRY-CHATILLON (Département de l’Essonne) – rue François de la Rochefoucauld - 

à un montant de 3 600 € (trois mille six cents euros) ayant appartenu avant 

expropriation à : 

 

Madame Nicole JALLERAT, né le 20 avril 1956 à JUVISY-SUR-ORGE 

Demeurant : 8 rue de Bougainville - Bâtiment C, à VIRY-CHATILLON (91170) 
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VU l’attestation de propriété du 4 février 2021 désignant Monsieur Nicolas FOREST et 

Madame Delphine DANTEC-BROSSARD héritiers de Madame Nicole JALLERAT et 

précisant les quotités acquises ; 

 

VU la Délibération du Conseil d’administration du STIF n° 20211209-297 du 9 

décembre 2021 portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur général; 

 

VU la Décision du Directeur Général n° 2021-0416 du 15 décembre 2021 portant 

délégation de signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 30 mars 

2021 ; 

 

VU la Décision du Directeur Général n°20231207-211 du 7 décembre 2023 portant 

modification de la délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 11 décembre 2023 ; 

 

VU la Décision n°20230362 du 15 décembre 2023 portant délégation de signature au 

Directeur des Infrastructures; 

 

 

CONSIDERANT que pour la réalisation du projet de Tram-train Massy Evry, Île-de-France 

Mobilités a acquis par voie d’expropriation plusieurs places de parking situées dans la 

copropriété les Erables 2 sise rue François DE LA ROCHEFOUCAULT à Viry-Châtillon (91), 

dont une appartenant à feu Madame Nicole JALLERAT dont les héritiers sont Monsieur 

Nicolas FOREST et Madame Delphine DANTEC-BROSSARD ; 

 

 

CONSIDERANT que les ayants droit de Madame Nicole JALLERAT ont refusé 

l’indemnisation par restitution d’une place de parking à laquelle ils ont préféré l’indemnité 

financière ; 

 

 

CONSIDERANT que l’indemnité de dépossession de la place de parking a été fixée à  

3 600 € et qu’ainsi, chaque ayant droit doit recevoir 1 800 € ; 

 

 

CONSIDERANT qu’au moment de la prise de possession, Ile de France Mobilités se 

trouvait dans l’impossibilité de pouvoir procéder au paiement de l’indemnité de 

dépossession à Madame Delphine DANTEC-BROSSARD, héritière de Madame Nicole 

JALLERAT, propriétaire expropriée, au motif qu’elle n’a pas transmis les pièces nécessaires 

au paiement suite à l’intervention de l’acte de sommation de communiquer son relevé 

d’identité bancaire signifié par huissier en date du 25 août 2021 ; 

 

 

CONSIDERANT que la prise de possession est bien intervenue conformément aux 

dispositions de l’article L.231-1 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ; 

 

 

CONSIDERANT que les pièces nécessaires pour procéder à la déconsignation ont été 

transmises par les ayants droits à Ile-de-France Mobilités ; 

 

 

CONSIDERANT l’absence d’inscription grevant le bien; 
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DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de procéder à la déconsignation, auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations,  de la somme de 1 800 € (mille huit cents euros) correspondant à la 

moitié de l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet d’un jugement rendu par Madame 

le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire d’Evry, en date du 27 juillet 2021, au 

bénéfice de Madame Delphine DANTEC-BROSSARD, héritière de Madame Nicole JALLERAT, 

expropriée citée ci-dessus, au motif que les pièces nécessaires ont été fournies et en 

l’absence d’inscription grevant le bien ; 
 

 

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée                     

au siège d’Ile de France Mobilités, et publiée au recueil des actes administratifs d’Ile                     

de France Mobilités ; 

 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant le Directeur général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif                 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur Général 

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20240078 
 

du 1er mars 2024 
 

DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITÉ DE DÉPOSSESSION 
 

POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRAM-TRAIN 

ENTRE MASSY ET EVRY 
 
Le Directeur Général d’Ile de France Mobilités,  

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’expropriation, notamment ses articles R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-                

de-France n°2012/0099 du 11 avril 2012 portant approbation du schéma de 

principe, du dossier d’enquête d’utilité publique et de la convention de financement 

d’avant-projet relatifs au projet de Tram-train Massy-Evry ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2013-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF/406 du 22 août 2013 

déclarant d’utilité publique le projet de réalisation du Tram-train entre Massy et 

Evry et mettant en compatibilité les documents d’urbanisme des communes de 

Palaiseau, Massy, Champlan, Epinay-sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Viry-Châtillon, 

Morsang-sur-Orge, Grigny, Ris-Orangis, Evry et Courcouronnes ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2018-PREF-DCPPAT/BUPPE/158 du 2 août 2018 portant 

prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté 

n°20136-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF-910/406 susvisé ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2016-PREF-DCRI/BEPAFI/SSAF-29 du 21 janvier 2016 portant 

cessibilité des parcelles de terrain nécessaires à la réalisation du projet Tram Train 

Massy Evry ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation du 15 juin 2016 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation près du Tribunal de Grande Instance d’Evry ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation rectificative du 10 octobre 2016 délivrée par Madame 

le Juge de l’Expropriation près du Tribunal de Grande Instance d’Evry ; 

VU le Jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire 

d’Evry, en date du 27 juillet 2021, fixant indemnité de dépossession du lot de 

copropriété n° 241 situé sur la parcelle cadastrée AZ n°76 – sis sur la commune de 

VIRY-CHATILLON (Département de l’Essonne) – rue François de la Rochefoucauld - 

à un montant de 3 600 € (trois mille six cents euros) ayant appartenu avant 

expropriation à : 

 

Madame Nicole JALLERAT, né le 20 avril 1956 à JUVISY-SUR-ORGE 

Demeurant : 8 rue de Bougainville - Bâtiment C, à VIRY-CHATILLON (91170) 
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VU l’attestation de propriété du 4 février 2021 désignant Monsieur Nicolas FOREST et 

Madame Delphine DANTEC-BROSSARD héritiers de Madame Nicole JALLERAT et 

précisant les quotités acquises ; 

 

VU la Délibération du Conseil d’administration du STIF n° 20211209-297 du 9 

décembre 2021 portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur général; 

 

VU la Décision du Directeur Général n° 2021-0416 du 15 décembre 2021 portant 

délégation de signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 30 mars 

2021 ; 

 

VU la Décision du Directeur Général n°20231207-211 du 7 décembre 2023 portant 

modification de la délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 11 décembre 2023 ; 

 

VU la Décision n°20230362 du 15 décembre 2023 portant délégation de signature au 

Directeur des Infrastructures; 

 

 

CONSIDERANT que pour la réalisation du projet de Tram-train Massy Evry, Île-de-France 

Mobilités a acquis par voie d’expropriation plusieurs places de parking situées dans la 

copropriété les Erables 2 sise rue François DE LA ROCHEFOUCAULT à Viry-Châtillon (91), 

dont une appartenant à feu Madame Nicole JALLERAT dont les héritiers sont Monsieur 

Nicolas FOREST et Madame Delphine DANTEC-BROSSARD ; 

 

 

CONSIDERANT que les ayants droit de Madame Nicole JALLERAT ont refusé 

l’indemnisation par restitution d’une place de parking à laquelle ils ont préféré l’indemnité 

financière ; 

 

 

CONSIDERANT que l’indemnité de dépossession de la place de parking a été fixée à  

3 600 € et qu’ainsi, chaque ayant droit doit recevoir 1 800 € ; 

 

 

CONSIDERANT qu’au moment de la prise de possession, Ile de France Mobilités se 

trouvait dans l’impossibilité de pouvoir procéder au paiement de l’indemnité de 

dépossession à Monsieur Nicolas FOREST, héritier de Madame Nicole JALLERAT, 

propriétaire expropriée, au motif qu’il n’a pas transmis les pièces nécessaires au paiement 

suite à l’intervention de l’acte de sommation de communiquer son relevé d’identité bancaire 

signifié par huissier en date du 25 août 2021 ; 

 

 

CONSIDERANT que la prise de possession est bien intervenue conformément aux 

dispositions de l’article L.231-1 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ; 

 

 

CONSIDERANT que les pièces nécessaires pour procéder à la déconsignation ont été 

transmises par les ayants droits à Ile-de-France Mobilités ; 

 

 

CONSIDERANT l’absence d’inscription grevant le bien ; 
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DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de procéder à la déconsignation, auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations,  de la somme de 1 800 € (mille huit cents euros) correspondant à la 

moitié de l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet d’un jugement rendu par Madame 

le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire d’Evry, en date du 27 juillet 2021, au 

bénéfice de Monsieur Nicolas FOREST, héritier de Madame Nicole JALLERAT, expropriée 

citée ci-dessus, au motif que les pièces nécessaires ont été fournies et en l’absence 

d’inscription grevant le bien ; 
 

 

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée                     

au siège d’Ile de France Mobilités, et publiée au recueil des actes administratifs d’Ile                     

de France Mobilités ; 

 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant le Directeur général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif                 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 

 
Société Civile Immobilière PORT A L’ANGLAIS  

 
Parcelle cadastrée G n°249 à Vitry-sur-Seine 

 
Projet de réalisation de la ligne de bus en site propre « T-Zen 5 » entre 

Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi 

 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment ses articles 

R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2011/0629 du 6 juillet 2011 approuvant la convention de financement des 

études, la concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique 

relatifs au projet de réalisation de la ligne de bus en site propre dénommée « T-Zen 

5 » entre Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi ; 

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2016-3864 du 16 décembre 2016 déclarant d’utilité 

publique les travaux et acquisitions nécessaires à la réalisation de la ligne de bus 

en site propre dénommé « T-Zen 5 » entre la station « Grands Moulins » et la 

station « Régnier-Marcailloux » sur le territoire des communes de Paris, Ivry-sur-

Seine, Vitry-sur-Seine et Choisy-le-Roi ;  

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2021-03545 du 5 octobre 2021 prorogeant les effets de 

la Déclaration d’Utilité Publique prononcée par arrêté inter-préfectoral n°2016-3864 

du 16 décembre 2016 ;  

VU l’Arrêté préfectoral n°2020-3061 du 16 octobre 2020 déclarant d’utilité publique et 

déclarant cessibles les parcelles et droit réels nécessaires à la réalisation de la ligne 

de bus en site propre dénommée « T-Zen 5 » sur le territoire de la commune de 

Vitry-sur-Seine ;  

VU l’Ordonnance d’expropriation du 7 mai 2021 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation du Département du Val-de-Marne ; 

VU le Jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation du Département du Val-

de-Marne, en date du 31 août 2021, fixant indemnité de dépossession de la parcelle 

cadastrée G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département du Val-

de-Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de CENT QUATRE VINGT MILLE 

CENT VINGT-ET-UN EUROS (180 121,00 euros) ayant appartenu avant 

expropriation à : 
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du 04 mars 2024 
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Société Civile Immobilière (SCI) du PORT A L’ANGLAIS, immatriculée sous 

le numéro SIREN 310 148 143 au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) 

de Paris  

Domiciliée : 5, rue de l’Amiral Courbet à PARIS 16ème (75116) 

 

 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°2021-1209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ; 

VU la Décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2023-0362 du 15 

décembre 2023 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 20 décembre 2023 ; 

VU  la Décision n° 20210360 du 10 novembre 2021 portant consignation d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) correspondant à l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet 

d’un jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation du Département du 

Val-de-Marne, en date du 31 août 2021, à la Caisse des Dépôts et Consignations au 

bénéfice de la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à l’Anglais, expropriée citée 

ci-dessus, au motif que des inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou d’un 

nantissement grevant le bien exproprié du propriétaire ont été relevées ;  

VU la déclaration de consignation n°3275898 du 09 novembre 2021 d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) ; 

VU le récépissé n°2577822542 du 09 février 2022 de consignation d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) ; 

VU l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, fixant 

l’indemnité due par Ile-de-France Mobilités à la Société Civile Immobilière (SCI) du 

Port à l’Anglais, propriétaire de la parcelle G n°249 – sise sur la commune de Vitry-

sur-Seine (Département du Val de Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de 

QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 

euros) ; 

VU le prêt n°300661017100020665202 contracté par la Société Civile Immobilière 

(SCI) du Port à l’Anglais auprès du Crédit Industriel et Commercial – 80, avenue 

Victor Hugo à Paris (75016) ; 

VU  le courrier de main levée totale d’hypothèque du 6 octobre 2023 ; 

 

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités est devenue propriétaire de la parcelle, G 

n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département du Val de Marne) – 68, rue 

Edith Cavell – par l’effet de l’ordonnance d’expropriation susvisée ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif                 

de l'existence d'inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou nantissements grevant les 

biens expropriés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé                   

à la consignation de la somme de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) à la suite du jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation 

du Département du Val-de-Marne, en date du 31 août 2021, fixant indemnité de 
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dépossession de la parcelle cadastrée G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine 

(Département du Val-de-Marne) – 68, rue Edith Cavell ; 

 

CONSIDERANT l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, fixant 

l’indemnité due par Ile-de-France Mobilités à la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à 

l’Anglais, propriétaire de la parcelle G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine 

(Département du Val de Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de QUATRE VINGT 

SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 euros) ; 

 

CONSIDERANT la différence entre le montant des indemnités fixé en première instance 

et le montant fixé en appel par la Cour d’Appel de Paris ; 

 

CONSIDERANT le courrier de main levée total d’hypothèque du 6 octobre 2023 apportant 

la preuve que plus aucunes inscriptions de privilèges, hypothèques ou nantissement ne 

grèvent désormais le bien, permettant le reversement partiel des indemnités consignées 

conformément à l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris ; 

 

CONSIDERANT le courrier de main levée totale d’hypothèque du 6 octobre 2023, 

autorisant le reversement des indemnités d’expropriation sur le prêt 

n°300661017100020665202 contracté par la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à 

l’Anglais auprès de l’établissement Crédit Industriel et Commercial – 80, avenue Victor 

Hugo à Paris (75016) ; 

 

CONSIDERANT le compte courant BNP Paribas n°FR76 3000 4005 7400 0016 1230 373 

hébergeant le prêt n°300661017100020665202 contracté par la Société Civile Immobilière 

(SCI) du Port à l’Anglais auprès de l’établissement Crédit Industriel et Commercial – 80, 

avenue Victor Hugo à Paris (75016) ; 

 

CONSIDERANT la demande de déconsignation de la SCI PORT A L’ANGLAIS effectuée 

auprès d’Ile-de-France Mobilités par courriel en date du 21 novembre 2023 ;  

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités dispense expressément la Caisse des Dépôts 

et Consignations d’exiger toutes justifications quant aux charges pouvant grever le bien 

exproprié et de surveiller la radiation des inscriptions éventuelles ; 

 

 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : Ile de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la somme 

de QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 euros), 

abondée des intérêts de consignation, consignée sous la référence 3275898, au profit de 

la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à l’Anglais suivant arrêt n°107, rendu le 16 

février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, au motif qu’il n’existe désormais plus aucunes 

inscriptions de privilèges, hypothèques ou nantissements grevant le bien ; 

 

ARTICLE 2 : que la somme de QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX 

EUROS (96 436,00 euros), abondée des intérêts de consignation, correspondant au 

montant fixé par l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, peut 

être déconsignée au bénéfice de la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à l’Anglais sur 

le RIB BNP Paribas n°FR76 3000 4005 7400 0016 1230 373 ; 

 

ARTICLE 5 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
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ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Monsieur le Directeur général d’Ile-de-France Mobilités dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois 

à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration 

si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures 

 

Arnaud CROLAIS 
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DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 

 
Société Civile Immobilière PORT A L’ANGLAIS  

 
Parcelle cadastrée G n°249 à Vitry-sur-Seine 

 
Projet de réalisation de la ligne de bus en site propre « T-Zen 5 » entre 

Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi 

 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment ses articles 

R.323-3, R.323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2011/0629 du 6 juillet 2011 approuvant la convention de financement des 

études, la concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique 

relatifs au projet de réalisation de la ligne de bus en site propre dénommée « T-Zen 

5 » entre Paris (XIIIème arrondissement) et la commune de Choisy-le-Roi ; 

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2016-3864 du 16 décembre 2016 déclarant d’utilité 

publique les travaux et acquisitions nécessaires à la réalisation de la ligne de bus 

en site propre dénommé « T-Zen 5 » entre la station « Grands Moulins » et la 

station « Régnier-Marcailloux » sur le territoire des communes de Paris, Ivry-sur-

Seine, Vitry-sur-Seine et Choisy-le-Roi ;  

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2021-03545 du 5 octobre 2021 prorogeant les effets de 

la Déclaration d’Utilité Publique prononcée par arrêté inter-préfectoral n°2016-3864 

du 16 décembre 2016 ;  

VU l’Arrêté préfectoral n°2020-3061 du 16 octobre 2020 déclarant d’utilité publique et 

déclarant cessibles les parcelles et droit réels nécessaires à la réalisation de la ligne 

de bus en site propre dénommée « T-Zen 5 » sur le territoire de la commune de 

Vitry-sur-Seine ;  

VU l’Ordonnance d’expropriation du 7 mai 2021 délivrée par Madame le Juge de 

l’Expropriation du Département du Val-de-Marne ; 

VU le Jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation du Département du Val-

de-Marne, en date du 31 août 2021, fixant indemnité de dépossession de la parcelle 

cadastrée section G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département 

du Val-de-Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de CENT QUATRE VINGT 

MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS (180 121,00 euros) ayant appartenu avant 

expropriation à : 

 

 

DECISION n° 20240081 
 

du 04 mars 2024 
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Société Civile Immobilière (SCI) du PORT A L’ANGLAIS, immatriculée sous 

le numéro SIREN 310 148 143 au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) 

de Paris  

Domiciliée : 5, rue de l’Amiral Courbet à PARIS 16ème (75116) 

 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°2021-1209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ; 

VU la Décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2023-0362 du 15 

décembre 2023 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 20 décembre 2023 ; 

VU  la Décision n° 20210360 du 10 novembre 2021 portant consignation d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) correspondant à l’indemnité de dépossession ayant fait l’objet 

d’un jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation du Département du 

Val-de-Marne, en date du 31 août 2021, à la Caisse des Dépôts et Consignations au 

bénéfice de la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à l’Anglais, expropriée citée 

ci-dessus, au motif que des inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou d’un 

nantissement grevant le bien exproprié du propriétaire ont été relevées ;  

VU la déclaration de consignation n°3275898 du 09 novembre 2021 d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) ; 

VU le récépissé n°2577822542 du 09 février 2022 de consignation d’une somme 

provisionnelle de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) ; 

VU l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, fixant 

l’indemnité due par Ile-de-France Mobilités à la Société Civile Immobilière (SCI) du 

Port à l’Anglais, propriétaire de la parcelle G n°249 – sise sur la commune de Vitry-

sur-Seine (Département du Val de Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de 

QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 

euros) ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités est devenue propriétaire de la parcelle, section 

G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine (Département du Val de Marne) – 68, 

rue Edith Cavell – par l’effet de l’ordonnance d’expropriation susvisée ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif                 

de l'existence d'inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou nantissements grevant les 

biens expropriés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé                   

à la consignation de la somme de CENT QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS 

(180 121,00 euros) à la suite du jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation 

du Département du Val-de-Marne, en date du 31 août 2021, fixant indemnité de 

dépossession de la parcelle cadastrée G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-Seine 

(Département du Val-de-Marne) – 68, rue Edith Cavell ; 

 

CONSIDERANT l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 2023 par la Cour d’Appel de Paris, fixant 

l’indemnité due par Ile-de-France Mobilités à la Société Civile Immobilière (SCI) du Port à 

l’Anglais, propriétaire de la parcelle section G n°249 – sise sur la commune de Vitry-sur-
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Seine (Département du Val de Marne) – 68, rue Edith Cavell – à un montant de QUATRE 

VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS (96 436,00 euros) ; 

 

CONSIDERANT la différence entre le montant des indemnités fixé en première instance 

et le montant fixé en appel par la Cour d’Appel de Paris ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a consigné à la suite de la déclaration de 

consignation n°3275898 en date du 09 novembre 2021 une somme provisionnelle de CENT 

QUATRE VINGT MILLE CENT VINGT-ET-UN EUROS (180 121,00 euros) et qu’il convient 

qu’elle déconsigne la somme de QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX 

EUROS (96 436 euros) au profit de la SCI du Port à l’Anglais et la somme QUATRE VINGT 

TROIS MILLE SIX CENT QUATRE VINGT-CINQ EUROS (83 685,00 euros) à son profit ; 

 

CONSIDERANT la demande de déconsignation de la SCI PORT A L’ANGLAIS effectuée 

auprès d’Ile-de-France Mobilités par courriel en date du 21 novembre 2023 ;  

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités dispense expressément le Caisse des Dépôts 

et Consignations d’exiger toutes justifications quant aux charges pouvant grever le bien 

exproprié et de surveiller la radiation des inscriptions éventuelles ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : qu’Ile de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la 

somme de QUATRE VINGT TROIS MILLE SIX CENT QUATRE VINGT-CINQ EUROS 

(83 685,00 euros) abondée des intérêts de consignation consignée sous la référence 

n°3275898 au bénéfice d’Ile-de-France Mobilités suivant l’Arrêt n°107, rendu le 16 février 

2023 par la Cour d’Appel de Paris, au motif qu’il n’existe désormais plus aucunes 

inscriptions de privilèges, hypothèques de nantissements grevant le bien ; 

 

ARTICLE 2 : que la somme de QUATRE VINGT TROIS MILLE SIX CENT QUATRE VINGT-

CINQ EUROS (83 685,00 euros), abondée des intérêts de consignations, correspondant à 

la différence entre le montant des indemnités fixé en première instance et le montant fixé 

en appel par la Cour d’Appel de Paris peut être déconsignée au bénéfice d’Ile-de-France 

Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, sur le RIB n°FR76 1007 

1750 0000 0010 0507 972 ; 

 

ARTICLE 3 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Monsieur le Directeur général d’Ile-de-France Mobilités dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois 

à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration 

si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures 

 

Arnaud CROLAIS 
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DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 

 

Lot n°2402 de la copropriété « Le Chêne Pointu » - Parcelle cadastrée 
AS n°46 

 

POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRANSPORT PUBLIC DE 
DEBRANCHEMENT DE LA LIGNE DE TRAMWAY T4 VERS LE PLATEAU DE 

CLICHY/MONTFERMEIL 

 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment les articles 

L. 521-1 à L. 522-4, R. 323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article  

L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2011/0629 du 11 avril 2012 approuvant la convention de financement des 

études, la concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique 

relatifs au projet de réalisation du débranchement de la ligne de tramway T4 

jusqu’au plateau de Clichy/Montfermeil entre la commune de Livry-Gargan et la 

commune de Montfermeil ;  

VU  la délibération du Conseil d’Administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-

France n°2013-2453 portant déclaration de projet ;  

VU l’arrêté préfectoral n°2013-2453 du 12 septembre 2013 qui déclare d’utilité 

publique le projet du tramway T4 au profit du STIF, de RFF (SNCF Réseau) et la de 

SNCF ;  

VU l’arrêté préfectoral de cessibilité en date du 1er décembre 2015 pris par le préfet du 

Département de Seine-Saint-Denis déclarant immédiatement cessible pour cause 

d’utilité publique au profit du STIF les biens dont l’acquisition est rendue nécessaire 

pour la réalisation du projet de débranchement de la ligne de tramway T4 jusqu’au 

plateau de Clichy-Montfermeil ;  

VU la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Ile de France 2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de 

Directeur Général du Syndicat des Transports d’Ile de France ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016 pris sur décret d’extrême urgence 

n°2016-823 du 22 juin 2016 qui déclare la prise de possession anticipée notamment 

du bien, sis, Allée Maurice Audin à CLICHY-SOUS-BOIS (93390), lot n°2402 sur la 

parcelle cadastrée AS n°46 appartenant à : 

 

 

DECISION n° 20240089 
 

du 11 mars 2024 
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 2 

 

M. GADDADA Rached 

Demeurant : 3 rue André Malatray, CHALON SUR SAONE, 71100 

 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°2021-1209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ; 

VU  la décision n° 2016-0326 du 28 juin 2016 portant consignation d’une somme 

provisionnelle de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS (7 581,00 

euros), dans le cadre du décret d’extrême urgence n°2016-823 du 22 juin 2016 et 

de l’arrêté préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016, pour la prise de possession du 

lot n°2402 sur la parcelle cadastrée n°46 de la copropriété « Le Chêne Pointu », 

sise, Allée Maurice Audin à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) ; 

VU la déclaration de consignation n°2278308 du 13 juillet 2016 d’une somme 

provisionnelle de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS (7 581,00 

euros) ; 

VU le récépissé n°2535772876 du 13 juillet 2016 de consignation d’une somme de 

SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS (7 581,00 euros) adressé à la 

Caisse des Dépôts pour le lot n°2402 de la copropriété « Le Chêne Pointu » sur la 

parcelle cadastrée AS n°46, sis Allée Maurice Audin à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) 

ayant appartenu à Monsieur Rached GADDADA ;  

VU le jugement n°16/00244 du 27 septembre 2016 fixant l’indemnité de dépossession 

pour le lot n°2402 de la copropriété « Le Chêne Pointu » sur la parcelle cadastrée 

AS n°46, sis Allée Maurice Audin à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) ayant appartenu à 

Monsieur Rached GADDADA, à une valeur de SEPT-MILLE CENT CINQUANTE EUROS 

(7 150,00 euros) ; 

VU la décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2023-0362 du 15 

décembre 2023 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 20 décembre 2023 ; 

VU  le courrier du 6 août 2018 de la SELARL AJAssociés en qualité d’administrateur 

judiciaire provisoire de la copropriété « le Chêne Pointu » attestant que Monsieur 

Rached GADDADA est parfaitement à jour dans le paiement de ses charges de 

copropriété ; 

 

CONSIDERANT que l’arrêté préfectoral et l’ordonnance d’expropriation susvisés ont 

permis la prise de possession des biens susmentionnés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile-de-France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé 

à la consignation provisionnelle d’une somme égale à l’évaluation de l’autorité 

administrative compétente pour l’effectuer ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif                 

de l'existence d'inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou nantissements grevant les 

biens expropriés, et qu’en conséquence elle a consigné la somme provisionnelle auprès de 

la Caisse des Dépôts et Consignations ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé                   

à la consignation de la somme de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS 

(7 581,00 euros) convenue avec Monsieur Rached GADDADA, propriétaire expropriée par 

l’arrêté préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016 pris sur décret d’extrême urgence 

n°2016-823 du 22 juin 2016, autorisant la prise de possession anticipée des parcelles 
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nécessaires à la réalisation du projet de débranchement de la ligne de tramway T4 jusqu’au 

plateau de Clichy/Montfermeil ; 

 

CONSIDERANT que l’exproprié a apporté la preuve que plus aucunes inscriptions de 

privilèges, hypothèques ou nantissement ne grèvent désormais le bien, permettant le 

paiement de la somme ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités dispense expressément la Caisse des Dépôts et 

Consignations d’exiger toutes justifications quant aux charges pouvant grever le bien 

exproprié et de surveiller la radiation des inscriptions éventuelles ; 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : qu’ile de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la somme 

de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS (7 581,00 euros), consignée sous 

la référence 2278308, au bénéfice de Monsieur Rached GADDADA, au motif qu’il n’existe 

désormais plus aucunes inscriptions de privilèges, hypothèques ou nantissements grevant 

le bien ; 

 

ARTICLE 2 : que la somme de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS 

(7 581,00 euros), abondée des intérêts de consignation, correspondant au montant de 

l’indemnité consignée, peut être déconsignée au bénéfice de Monsieur Rached GADDADA 

sur le compte n°FR11 3000 2020 3700 0009 1166 M58 ; 

 

ARTICLE 5 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Monsieur le Directeur général d’Ile-de-France Mobilités dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois 

à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration 

si un recours administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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Décision n° 2024/0024 

 

Du  
 

 

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT QUALITE DE SERVICE 
 

OPERATIONS COMPRISES  

ENTRE 200 000 € ET 2 000 000 € 
 

 
Le Directeur Général d’Ile de France Mobilités, 

 
 
VU  le code des transports et notamment les articles L1241-1 à L1241-20, L3111-14 à 

L3111-16 et R1241-1 et suivants ; 
VU la délibération du conseil d’administration n°20211011-231 du 11 octobre 2021, 

adoptant son règlement budgétaire et financier ; 
VU  la délibération du conseil d’administration n°20231207-211 du 7 décembre 2023 

portant délégation d’attribution du Conseil au Directeur Général ;  
VU la délibération du conseil d’administration n°20220210-001 du 10 février 2022 

modifiant son règlement intérieur ; 
VU la délibération de la présidente d’Ile-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 

2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de directeur 
général d’Ile-de-France Mobilités 

VU  la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directeur de l’Offre de 
Services et du Marketing ; 

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 
portant délégation de signature à Christine Flament en sa qualité de Directrice de 
l’Offre de Services et du Marketing 

 
VU l’avis de la CPI en date du 31 janvier 2024 ;  
 
CONSIDERANT  qu’aucune opposition d’un ou plusieurs membres de la commission des 

investissements n’a été formulée 
 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : Sont approuvés les projets suivants dont la subvention demandée est 
comprise entre 200 000 euros et 2 000 000 euros et sont ouvertes les autorisations 
d’engagement correspondantes : 
 
 

Codes Opérations Euros 

C6038 
Acquisition et déploiement de 30 fontaines multisites 

RATP 240 000,00 

C6039 
Acquisition et déploiement de 28 fontaines multisites 

SNCF 537 453,85 

J2171 
Renouvellement du logiciel du système de télésonorisation 

– lot développement et homologation 490 000,00 

J2172 
Pilote du nouveau logiciel de télésonorisation d’Ile de 

France 299 000,00 

J2173 Aménagement des gares – signalétique et jalonnement 1 961 559,00 
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voyageurs Lot 13 

S1034 
Déploiement de 245 places en parking vélo dans 7 gares 

SNCF  677 908,00 

S3097 
Déploiement d’un parking vélos sécurisé et libre d’accès à 

Orly en gare 490 081,00 

V6029 
Aménagement des espaces publics autour de la future 

station la Dhuys 1 058 692,00 

S3037 Pôle échanges Versailles Chantiers 382 255,00 

 
 
ARTICLE 2 : Est allouée au maître d'ouvrage respectif de chacune de ces opérations, la 
subvention maximale et non révisable correspondante, soit : 
 

Codes Maître d’ouvrage Euros 

C6038 RATP 240 000,00 

C6039 SNCF Gares et Connexions 537 453,85 

J2171 SNCF Gares et Connexions 490 000,00 

J2172 SNCF Gares et Connexions 299 000,00 

J2173 SNCF Gares et Connexions 1 961 559,00 

S1034 SNCF Gares et Connexions 677 908,00 

S3097 ADP 490 081,00 

V6029 Ville Rosny sous Bois 1 058 692,00 

S3037 Ville Versailles 382 255,00 
 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Ile 
de France Mobilités. 
 
 
 Pour le Directeur Général 
   Et par délégation 
 
  
 La Directrice Offre de services et Marketing 
 Christine Flament 
 

07/02/2024
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Décision n° 2024/0025 

 

Du  
 

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT QUALITE DE SERVICE 
 

OPERATIONS INFERIEURES A 200 000 € 
 

 
Le Directeur Général d’Ile de France Mobilités, 

 
VU  le code des transports et notamment les articles L1241-1 à L1241-20, L3111-14 à 

L3111-16 et R1241-1 et suivants ; 
VU la délibération du conseil d’administration n°20211011-231 du 11 octobre 2021, 

adoptant son règlement budgétaire et financier ; 
VU  la délibération du conseil d’administration n°20231207-211 du 7 décembre 2023 

portant délégation d’attribution du Conseil au Directeur Général ;  
VU la délibération du conseil d’administration n°20220210-001 du 10 février 2022 

modifiant son règlement intérieur ; 
VU la délibération de la présidente d’Ile-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 

2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de directeur 
général d’Ile-de-France Mobilités ; 

VU  la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directeur de l’Offre de 
Services et du Marketing ; 

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 
portant délégation de signature à Christine Flament en sa qualité de Directrice de 
l’Offre de Services et du Marketing 

 
 
VU l’avis de la CPI en date du 31 janvier 2024 ; 
 
 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : Sont approuvés les projets suivants dont la subvention demandée est 
inférieure à 200 000 euros et sont ouvertes les autorisations d’engagement 
correspondantes : 
 

Codes Opérations Euros 

A2097 Modernisation du péage des parkings relais de Meaux 46 566,00 

E4465 Mise en accessibilité de 4 points d’arrêt ligne 48 à Paris 71 750,00 

E4466 Mise en accessibilité d’un point d’arrêt ligne 72 à Paris 17 500,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

07/02/204
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ARTICLE 2 : Est allouée au maître d'ouvrage respectif de chacune de ces opérations, la 
subvention maximale et non révisable correspondante, soit : 
 
 

Codes Maître d’ouvrage Euros 

A2097 SNCF Gares et Connexions 46 566,00 

E4465 Ville de Paris 71 750,00 

E4466 Ville de Paris 17 500,00 

 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Ile 
de France Mobilité. 
 
 
 Pour le Directeur Général 
   Et par délégation 
 
  
 La Directrice Offre de services et Marketing 
 Christine Flament 
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Île-de-France Mobilités 

41 rue de Châteaudun – 75009 Paris – Tél. : 01 47 53 28 00 – Fax : 01 47 05 11 05 

 

DECISION N°20240019 
 

DU 26 FEVRIER 2024  
 

AGREMENT DE L’OPERATEUR D’AUTOPARTAGE « COMMUNAUTO MOBIZEN » 

AU TITRE DU LABEL REGIONAL AUTOPARTAGE 
 

 

La directrice générale adjointe d’Île-de-France Mobilités, 

 

VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 

VU  les articles R 2334-10 à 2334-12 et R 4414-1 à R 4414-2 du code général des 

collectivités territoriales relatifs au produit des amendes ; 

VU la délibération n° 2019/144 du 17 avril 2019 relatif à la création du label régional 

Autopartage ; 

VU la délibération n° 20231012-183 du 12 octobre 2023 relatif à l’avenant au Label régional 

Autopartage d’Île-de-France Mobilités ; 

VU la délibération du conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°20240206-003 du 

6 février 2024 portant délégation d’attribution du conseil au directeur général ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 

portant nomination de M. Laurent PROBST en qualité de directeur général ; 

VU la décision du directeur général d’Île-de-France Mobilités n°20230361 du 15 décembre 

2023 portant la délégation de signature à la directrice générale adjointe ; 

VU la nomination de Madame Elodie HANEN en tant que directrice générale adjointe ; 

 

 

CONSIDERANT que l’opérateur COMMUNAUTO MOBIZEN a transmis tous les éléments 

permettant à Île-de-France Mobilités de valider la capacité de l’opérateur à gérer dans de 

bonnes conditions un service d’autopartage, 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : d’agrémenter le service d’autopartage « COMMUNAUTO MOBIZEN » au titre du 

label francilien d’Autopartage pour une durée de 18 mois à compter de la date du présent 

courrier. 

 

ARTICLE 2 : la directrice générale adjointe est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 
Elodie HANEN 
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Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0026
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 117 435,09 pour 251 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 500 our 1 demande de subvention déposée.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 6 600 11 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 5 758 13 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 16 407,97 36 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
146 701,06

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024
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Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0027
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo mécanique jeune
et les montants associés décision. Le montant global octroyé 
est de 35 280,50 pour 353 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
35 280,50

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024
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Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0028
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de signature à Christine Flament en sa 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 317 449,88 pour 799 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans 
montant global octroyé est de 3 600 9 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 46 200 77 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 11 197,23 31 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 31 689,76 84 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
410 136,87

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024
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Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0029
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 320 362,65 pour 807 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 1 567,50 4 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 50 037,70 84 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 9 064,48 26 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 30 225,94 79 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
411 258,27

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240029-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0030
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 320 019,89 pour 804 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 1 600 pour 4 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 57 667,09 97 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 10 841,45 31 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 24 551,99 64 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
414 680,42

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240030-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0031
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 320 806,13 pour 806 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 800 2 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 47 867 80 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 11 590,82 36 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 29 800,93 76 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
410 864,88

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240031-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0032
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 312 089,29 pour 785 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 400 1 demande de subvention déposée.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 65 733,75 110 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 10 048,50 31 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 28 664,98 73 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
416 936,52

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240032-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0033
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 311 084,85 pour 783 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 2 400 6 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 60 385 101 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 9 899,94 31 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 30 106,78 79 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
413 876,57

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament
01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240033-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0034
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 306 396,87 pour 771 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 4 204,50 11 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 68 294,50 114 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 11 591,03 33 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 26 452,97 71 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
416 939,87

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240034-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0035
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 307 719,16 pour 777 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 1 600 4 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 64 547,50 108 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 13 157,54 39 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 27 090,45 71 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
414 114,65

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240035-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0036
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 305 243,90 pour 769 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 1 200 3 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 72 469,99 121 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 12 690,09 36 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 27 093,98 71 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
418 697,96

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240036-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0037
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 312 506,10 pour 787 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 4 000 10 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 61 012,49 102 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 15 889,48 45 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 22 058,48 56 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
415 466,55

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240037-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0038
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 309 215,45 pour 776 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 3 200 8 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 62 637 105 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 13 565 37 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 28 897,71 74 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
417 515,16

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240038-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0039
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de 
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêt décision. Le 
montant global octroyé est de 302 872,63 pour 761 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 4 000 10 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 69 285 116 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 13 174,99 39 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 28 834,48 74 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
418 167,10

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240039-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0040
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU -211 du 7 décembre 2023 
cteur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 310 530,67 pour 779 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 3 600 pour 9 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 72 661,98 122 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 7 850,45 22 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 27 001 68 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
421 644,10

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240040-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0041
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

L ,  
VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 

à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 
VU 31207-211 du 7 décembre 2023 

VU  -219 du 7 décembre 2023
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  la -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directrice
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 
délégation de signature à Christine Flament en sa qualité de Dire
Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 308 627,47 pour 777 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2
assistance électrique et les 
montant global octroyé est de 2 800 7 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3
assistance électrique
montant global octroyé est de 60 600 101 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4
assistanc
montant global octroyé est de 10 809,49 29 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 21 268,43 55 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
404 105,39

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

01/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240201-DEC_VAE20240041-BF
Date de télétransmission : 09/02/2024
Date de réception préfecture : 09/02/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0063
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU 40206-003 du 6 février 2024
ur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  la -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directrice 
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 407 806,65 pour 1 026 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2 la liste des 

montant global octroyé est de 2 400 6 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 77 328,25 129 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 16 268,49 45 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 35 773,42 94 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
539 576, 81 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

19/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240219-DECVAE20240063-CC
Date de télétransmission : 06/03/2024
Date de réception préfecture : 06/03/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0064
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU 40206-003 du 6 février 2024
teur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directric
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 395 074,42 pour 997 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 2 800 pour 7 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 86 044 144 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 16 990,82 48 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 40 429,87 105 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
541 339,11 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

19/02/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240219-DECVAE2024006-CC
Date de télétransmission : 06/03/2024
Date de réception préfecture : 06/03/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0096
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU 40206-003 du 6 février 2024
teur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directric
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 320 310,55 pour 812 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 3 600 pour 9 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 53 924,95 90 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 9 225,50 25 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 24 794,44 64 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
411 855,44

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

21/03/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240321-20240096-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0097
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU 40206-003 du 6 février 2024
teur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directric
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 311 776,85 pour 794 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 1 435 pour 4 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 55 800 93 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 13 949,72 40 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 26 335,98 69 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
409 297,55

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

21/03/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240321-20240097-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0098
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU 40206-003 du 6 février 2024
teur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directric
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 313 734,29 pour 796 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 2 000 pour 5 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 52 750 88 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 12 698,20 39 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 28 026,71 72 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
409 209,20

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

21/03/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240321-20240098-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0099
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU 40206-003 du 6 février 2024
teur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directric
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 312 740,66 pour 792 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 2 800 pour 7 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 55 800 93 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 12 378,50 35 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 27 343,95 73 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
411 063,11

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

21/03/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240321-20240099-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0100
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU 40206-003 du 6 février 2024
teur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directric
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 317 963,22 pour 807 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 3 200 pour 8 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 50 400 84 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 9 475,45 30 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 27 590,09 71 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
408 628,76

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

21/03/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240321-20240100-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Île-de-France Mobilités

Décision n° 2024/0101
PORTANT ACQUISITION 

D VELO 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 
à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU 40206-003 du 6 février 2024
teur Général ; 

VU  -219 du 7 décembre 2023 
adoptant le budget primitif 2024 ; 

VU  -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

VU  la décision du Directeur Général n°20230172 du 28 août 2023 modifiant le 

VU  la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ; 

VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de Directric
Services et du Marketing;

VU la décision du Directeur général n°20230351 en date du 15 décembre 2023 portant 

Services et du Marketing

DECIDE

ARTICLE 1 la liste des bénéficiaires subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés décision. Le 
montant global octroyé est de 270 255,70 pour 686 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 2

montant global octroyé est de 1 200 pour 3 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 3

montant global octroyé est de 31 200 52 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 4

montant global octroyé est de 8 799,50 26 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 5 pliant avec 
assistance électrique
montant global octroyé est de 18 310,65 48 demandes de subventions déposées.

ARTICLE 6 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
329 765,85

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine Flament

21/03/2024

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20240321-20240101-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024
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